
 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 

ISSN 0980-7683 
 

 
 
 
 
 
 
 

RECUEIL  
 
 

DES 
 
 

ACTES ADMINISTRATIFS 
 
 
 
 
 

N° 26 
 
 
 

DU 17 AU 22 DECEMBRE 2017 
 

 
 
 
 
 



 



 
 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 

 
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 
 
 

N° 26 
 
 
 

  Du 17 au 22 décembre 2017 
 
 

SOMMAIRE 
 
 
 

SERVICES DE LA PREFECTURE  
 
 
 
 
 

 
 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
   

Accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement : 
 

 
2017/3955 

 
09/12/2017 

 
- Madame Betty CATHELAT 

 
9 

 
2017/3956 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Julien MANDON 

 
10 

 
2017/3957 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Dario PAUSE 

 
11 

 
2017/3958 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Sébastien CHAMBRY 

 
12 

 
2017/3959 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Benjamin DUMEZ 

 
13 

 
2017/3960 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Olivier TILLY 

 
14 

 
2017/3961 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur David DORGNON 

 
15 

 
2017/3962 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Jean-Yves Monsieur CHAUVEL  

 
16 

 
2017/3963 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Charles OLKIEWICZ 

 
17 

 
2017/3964 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Damien SIMOES 

 
18 

 
2017/3965 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Hippolyte CHARRIOT 

 
19 

 
2017/3966 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Simon BOURES 

 
20 

 
2017/3967 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Jérôme MOISAN 

 
21 

 
2017/3968 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Guillaume LUCAS  

 
22 

 
2017/3969 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Damien BOYER 

 
23 

 
2017/3970 

 
09/12/2017 

 
- Monsieur Frédéric DIETRICH 

 
24 

CABINET 



 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
 

2017/4524 
 

20/12/2017 
 
Portant modification des statuts du Syndicat mixte d’Action Foncière du département 
du Val-de-Marne 

 
25 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
 

2017/4483 
 

18/12/2017 
 
Portant enregistrement d’installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) société HALLS SERVICES à Rungis, 62 rue de Toulouse, Fruileg CP 80760 

 
27 

 
2017/4496 

 
19/12/2017 

 
Portant réglementation complémentaire d’installations classées pour la protection de 
l’environnement  - mise à jour de la réglementation du site de la société RENAULT, 
140 avenue de Villeneuve Saint Georges à Choisy-le-Roi 

 
32 

 
2017/4525 

 
21/12/2017 

 
Relatif à l’exercice de la délégation de signature accordée au Secrétaire Général de la 
préfecture du 2 janvier au 9 janvier 2018 

 
34 

 
2017/4557 

 
21/12/2017 

 
Réseau de transport public du Grand Paris Ligne 14 sud  - tronçon Olympiades/ 
Aéroport d’Orly 
Enquête parcellaire relative aux emprises nécessaires : 

- à la réalisation du tunnel de tréfonds 
- à la réalisation des ouvrages annexes en plein sol sur le territoire des communes  
de Chevilly-Larue, l’Haÿ-les-Roses, Orly, Rungis, Thiais et Villejuif 

 
36 

 
2017/4618 

 
22/12/2017 

 
Déclarant cessibles les parcelles à exproprier pour le projet d’aménagement de la Zone 
d’Aménagement Concerté « Gare des Ardoines » sur le territoire de la commune de 
Vitry-sur-Seine 

 
44 

  
 
 
 
 

SOUS-PREFECTURE DE L’HAY LES ROSES 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
 

2017/4489 
 

19/12/2017 
 
Portant suppression de la régie de recettes instituée auprès de la Sous-préfecture de 
l’Haÿ-les-Roses 

 
47 

 
2017/4490 

 
19/12/2017 

 
Portant abrogation de la nomination du régisseur de la régie de recettes instituée auprès 
de la Sous-préfecture de l’Haÿ-les-Roses 

 
49 

 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA 
LEGALITE  

DIRECTION DE LA COORDINATION DES 
POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI 

TERRITORIAL 



 
 
 

AUTRES SERVICES DE L’ETAT 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES  
 DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU 

TRAVAIL ET DE L’EMPLOI D’ILE DE FRANCE 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
 

2017/154 
 

15/12/2017 
 
Portant subdélégation de signature de Madame Corinne CHERUBINI Directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Île-de-France 

 
51 

 
 

  
Portant radiation de la liste ministérielle des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production : 

 

 
2017/4484 

 
18/12/2017 

 
- « Union Céramique » Orly 

 
59 

 
2017/4485 

 
18/12/2017 

 
- « La Belle Equipe » à Ivry-sur-Seine 

 
60 

 
2017/4486 

 
18/12/2017 

 
- « 3 Mil » à Saint-Maur-des-Fossés 

 
61 

   
Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne : 

 

 
2017/4507 

 
19/12/2017 

 
- FATHI BENDJEBBOUR à Ivry-sur-Seine 

 
62 

 
2017/4508 

 
20/12/2017 

 
- DRAMEBEUZ à Villejuif 

 
64 

 
2017/4509 

 
19/12/2017 

 
- ALEXANDRE AYENI-BESSON à Créteil 

 
66 

 
2017/4510 

 
19/12/2017 

 
- SYLY ELODIE à Ivry-sur-Seine 

 
68 

 
2017/4511 

 
19/12/2017 

 
- SANO FATOUMATA à Villejuif 

 
70 

 
2017/4512 

 
19/12/2017 

 
- MAJORD HOME SERVICES à Créteil 

 
72 

 
2017/4513 

 
19/12/2017 

 
- ASSA KAMARA à Fresnes 

 
74 

 
2017/4514 

 
19/12/2017 

 
- CAMILLE MUGUET à Fontenay-sous-Bois 

 
76 

 
2017/4515 

 
19/12/2017 

 
- MELISSA BENSAAD à Ivry-sur-Seine 

 
78 

   
Récépissé de déclaration modificative  d’un organisme de services à la personne : 

 

 
2017/4516 

 
19/12/2017 

 
- O2 FONTENAY-SOUS-BOIS à Fontenay-sous-Bois 

 
80 

 
2017/4517 

 
19/12/2017 

 
- ASSOCIATION VIENNOISE POUR AIDE A DOMICILE à Vincennes 

 
82 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
   

Décision tarifaire portant modification du forfait global de soins pour l’année 
2017 de : 

 

 
Décision 
N° 3522 

 
18/12/2017 

 
- EHPAD la Résidence Les Pastoureaux à  Valenton 

 
84 

 
Décision 
N° 3528 

 
18/12/2017 

 
- EHPAD Claude KELMAN à Créteil 

 
87 

 
Décision 
N° 3529 

 
18/12/2017 

 
- EPHAD Saint-Jean-Eudes à Chevilly-Larue 

 
90 

 
Décision 
N° 3566 

 
18/12/2017 

 
Décision tarifaire portant modification du prix de journée pour l’année 2017 de CRP 
Paul et Liliane GUINOT à Villejuif 

 
93 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
   

Réglementant provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories : 
 

 
2017/1994 

 
19/12/2017 

 
- de la rue Condorcet aux numéros 9, 11 et 13 boulevard Maxime Gorki (RD7), à 
Villejuif 

 
96 

 
2017/1999 

 
20/12/2017 

 
- sur la place Léon Gambetta, boulevard du colonel Fabien (RD19), entre le n° 62, 
boulevard du Colonel Fabien et la Place Gambetta, dans les deux sens de circulation, 
sur la commune d’Ivry-sur-Seine 

 
100 

 
2017/2007 

 
21/12/2017 

 
- et des piétons au droit du numéro 128-138, avenue de Stalingrad, dans le sens Paris / 
province (RD7), à Villejuif 

 
104 

 
2017/1996 

 
19/12/2017 

 
Portant modification des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories sur 
une section de la rue de Paris (RD19) entre les n°33 et 21 dans le sens Paris/province, 
sur la commune de Créteil 

 
108 

 
2017/1987 

 
19/12/2017 

 
Arrêté inter-préfectoral DRIEA modificatif n° 2017/1987 en date du 19 décembre 2017 
portant modification de l’arrêté inter-préfectoral DRIEA n° 2017/1906 du 1er décembre 
2017 réglementant provisoirement les conditions de circulation sur la RD920 à Cachan 
en raison de travaux de création d’une zone d’attente pour camion dans le cadre du 
chantier « SGP » 

 
113 

 
2017/2002 

 
21/12/2017 

 
Arrêté inter-préfectoral DRIEA modificatif n° 2017/2002  en date du 21 décembre 
2017 portant modification de l’arrêté inter-préfectoral DRIEA n° 2017/1906 du 1er 
décembre 2017 réglementant provisoirement les conditions de circulation sur la RD920 
à Cachan en raison de travaux de création d’une zone d’attente pour camion dans le 
cadre du chantier « SGP » 

 
116 

 
 
 
 
 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE DE FRANCE 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 
DE L’EQUIPEMENT ET DE L’AMENAGEMENT 



 
 
 
 
 
 
 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
 

2017/157 
 

21/12/2017 
 

 
Portant autorisation d’utiliser des sources lumineuses à l’effet de comptages nocturnes 
de populations de lapins de garenne sur la commune de Mandres-les-Roses dans le 
département du Val-de-Marne 

 
120 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
 

2017/4556 
 

21/12/2017 
 
Portant agrément de l’hôpital Saint Camille situé 2 rue des Pères Camiliens – Bry-sur-
Marne au titre de la domiciliation des personnes sans domicile stable dans le 
département du Val-de-Marne 

 
122 

 
2017/4596 

 
21/12/2017 

 
Déléguant le droit de préemption urbain à l’établissement public foncier d’Île-de-
France en application de l’article L.210-1 du code de l’urbanisme pour l’acquisition 
d’un ensemble immobilier sur la commune d’Ormesson-sur-Marne 

 
124 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
 

2017/1140 
 

16/12/2017 
 
Réglementant temporairement l’acquisition et la détention des artifices de 
divertissement et articles pyrotechniques à Paris et dans les départements de la petite 
couronne à l’occasion de la période des fêtes de la saint sylvestre 

 
127 

 
2017/1141 

 
16/12/2017 

 
Réglementant temporairement la distribution de carburant dans des conteneurs 
individuels ainsi que leur transport à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, 
de le Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne à l’occasion de la période des fêtes de la 
saint-sylvestre 

 
129 

 
2017/1147 

 
19/12/2017 

 
Portant renouvellement de l’agrément du Comité du Val-de-Marne de l’Union française 
des œuvres laïques d’éducation physique, pour les formations aux premiers secours 

 
131 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 
DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 
DE L’HEBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

PREFECTURE DE POLICE 



 
 
 
 
 
 
 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
   

Groupe Hospitalier Paul GUIRAUD : 
 

 
2017/59 

 
19/12/2017 

 
Donnant délégation de signature à : 
- Tout collaborateur de la Société Civile Professionnelle dénommée « Sylvie DURANT 
des AULNOIS, Philippe GROENINCK, Yannick  LE MAGUERESSE et Delphine 
VINCENT, notaires associés d’une société civile professionnelle titulaire d’un Office 
Notarial » à Paris 
- Tout collaborateur de Maître Jérôme BRICCA notaire à Clamart 

 
133 

   
Direction Interrégionale des services pénitentiaires de Paris : 

 

 
2017/06 

 
21/12/2017 

 
Centre Pénitentiaire de Fresnes : 
Portant délégation de signature (voir liste et annexe) 

 
136 

 
 

 
 

 

ACTES DIVERS 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3955 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 28 mars 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Madame Betty CATHELAT, le          

20 février 2017, au cours d’une mission sensible dans la commune d’Alfortville, pour 
faire face à des forcenés déterminés à porter atteinte à son intégrité physique ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Madame Betty CATHELAT, Gardien de la Paix de la circonscription de 

sécurité de proximité d’Alfortville 

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09/11/2017 

                                                                                    

                     Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3956 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 28 mars 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Julien MANDON, le          

20 février 2017, au cours d’une mission sensible dans la commune d’Alfortville, pour 
faire face à des forcenés déterminés à porter atteinte à son intégrité physique ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Julien MANDON, Gardien de la Paix de la circonscription de 

sécurité de proximité d’Alfortville 

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09/11/2017 

                                                                                    

                           Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3957 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 28 mars 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Dario PAUSE, le          

20 février 2017, au cours d’une mission sensible dans la commune d’Alfortville, pour 
faire face à des forcenés déterminés à porter atteinte à son intégrité physique ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Dario PAUSE, Gardien de la Paix de la circonscription de 

sécurité de proximité d’Alfortville 

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09/11/2017 

 

                      Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3958 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 7 juillet 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Sébastien CHAMBRY,               

le 25 mars 2017, dans la commune de THIAIS, pour maîtriser un individu dangereux 
déterminé à le poignarder ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Sébastien CHAMBRY, Gardien de la Paix de la 

circonscription de sécurité de proximité de Choisy-le-Roi 

ARTICLE 2 : 

 
Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09-11-2017 

                                                                                    

                          Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

       Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3959 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 11 août 2017 ; 
 
Considérant les interventions effectuées par Monsieur Benjamin DUMEZ,           

le 13 juin 2017, d’un part pour interpeller un individu dans le cadre d’une tentative de 
vol de scooter et d’autre part pour secourir un jeune homme suicidaire ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Benjamin DUMEZ, Gardien de la Paix de la circonscription de 

sécurité de proximité de Vitry-sur-Seine  

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09-11-2017 

                                                                                    

                         Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3960 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 24 avril 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Olivier TILLY,               

le 9 novembre 2017, pour maîtriser un individu dangereux déterminé à poignarder 
une lycéenne au sein d’un établissement scolaire dans la commune de THIAIS ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Olivier TILLY demeurant 2, rue de la Plumerette à Bonneuil-

sur-Marne (94380) 

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09-11-2017 

                                                                                           Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3961 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 24 avril 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur David DORGNON,               

le 9 novembre 2017, pour maîtriser un individu dangereux déterminé à poignarder 
une lycéenne au sein d’un établissement scolaire dans la commune de THIAIS ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur David DORGNON demeurant 1, rue de Sillery à               

Epinay-sur-Orge (91360)  

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09-11-2017 

                                                                                    

                          Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

       Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3962 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 24 avril 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Jean-Yves CHAUVEL, 

le 14 octobre 2017, pour interpeller un individu armé et retranché à son domicile situé 
à Champigny-sur-Marne ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Jean-Yves CHAUVEL, Brigadier-chef de la circonscription de 

sécurité de proximité de Champigny-sur-Marne  

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09-11-2017 

                                                                                    

                         Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3963 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 24 avril 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Charles OLKIEWICZ, le          

14 octobre 2017, pour interpeller un individu armé et retranché à son domicile situé à 
Champigny-sur-Marne ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Charles OLKIEWICZ, Gardien de la Paix de la circonscription 

de sécurité de proximité de Champigny-sur-Marne  

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09-11-2017 

                                                                                    

                         Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3964 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 27 mars 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Damien SIMOES,            

le 25 janvier 2017, pour neutraliser une jeune femme instable qui tentait de mettre fin 
à ses jours en se jetant par la fenêtre ; 

 
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Damien SIMOES, Gardien de la Paix stagiaire, de la 

circonscription de sécurité de proximité de Vitry-sur-Seine 

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
  Fait à Créteil, le 09/11/2017 

                                                                                    

 

 

                                                                                                  Laurent PREVOST 

 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT  
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3965 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 8 juin 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Hippolyte CHARRIOT, le 

22 mars 2017, pour interpeller un individu dangereux qui a gravement blessé sa 
femme à l’arme blanche ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Hippolyte CHARRIOT, Gardien de la Paix stagiaire de la 

circonscription de sécurité de proximité de l’Haÿ-les-Roses 

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 9/11/2017 

                                                                                    

                           Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3966 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 8 juin 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Simon BOURÈS, le          

22 mars 2017, pour interpeller un individu dangereux qui a gravement blessé sa 
femme à l’arme blanche ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Simon BOURÈS, Gardien de la Paix de la circonscription de 

sécurité de proximité de l’Haÿ-les-Roses 

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09/11/2017 

                                                                                    

                           Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3967 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 8 juin 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Jérôme MOISAN, le          

22 mars 2017, pour interpeller un individu dangereux qui a gravement blessé sa 
femme à l’arme blanche ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Jérôme MOISAN, Brigadier de la circonscription de sécurité 

de proximité de l’Haÿ-les-Roses 

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09/11/2017 

                                                                                    

                           Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3968 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 8 juin 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Guillaume LUCAS, le          

22 mars 2017, pour interpeller un individu dangereux qui a gravement blessé sa 
femme à l’arme blanche ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Guillaume LUCAS, Brigadier de la circonscription de sécurité 

de proximité de l’Haÿ-les-Roses 

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09/11/2017 

                                                                                    

                           Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3969 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 8 juin 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Damien BOYER, le          

22 mars 2017, pour interpeller un individu dangereux qui a gravement blessé sa 
femme à l’arme blanche ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Damien BOYER, Gardien de la Paix de la circonscription de 

sécurité de proximité de l’Haÿ-les-Roses 

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09/11/2017 

                                                                                    

                           Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 

 
 
 
 
 

 
ARRETE  N°2017/3970 

accordant une récompense pour Actes de Courage et de Dévouement 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite   

 

Vu le décret du 16 Novembre 1901 modifié par le décret du 9 Décembre 
1924 ; 

 
Vu le décret n°70-221 du 17 Mars 1970 portant déconcentration en matière 

d'attribution de la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Contrôleur Général, Directeur territorial 

de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne en date du 24 avril 2017 ; 
 
Considérant l’intervention effectuée par Monsieur Frédéric DIETRICH, le          

14 octobre 2017, pour interpeller un individu armé et retranché à son domicile situé à 
Champigny-sur-Marne ; 

  
Sur la proposition du Sous-préfet, Directeur de Cabinet ; 
 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 

La Médaille de Bronze pour Actes de Courage et de Dévouement est 

décernée à : 

- Monsieur Frédéric DIETRICH, Gardien de la Paix de la circonscription 

de sécurité de proximité de Champigny-sur-Marne  

ARTICLE 2 : 
 

Le Directeur de Cabinet et le Secrétaire Général de la Préfecture sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
Fait à Créteil, le 09-11-2017 

                                                                                    

                         Le Préfet du Val-de-Marne, 

 

 

     Laurent PREVOST 

CABINET 
 
BUREAU DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 
Distinctions honorifiques 

 



 
 

PRÉFET DU VAL DE MARNE 

AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE - 94038 CRÉTEIL CEDEX  -  01 49 56 60 00 
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ARRÊTÉ N° 2017/4524 
portant modification des statuts du Syndicat mixte d’Action Foncière  

du département du Val-de-Marne 
 
 
 

 
LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
 
 Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 5211-20 ; 

 
 Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Laurent PREVOST, en qualité de 
préfet du Val-de-Marne ; 
 
 Vu le décret du 8 juillet 2009 portant nomination de M. Christian ROCK, en qualité de sous-
préfet, secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ; 
 
 Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/788 du 13 mars 2017 portant délégation de signature à        
M. Christian ROCK, secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ; 
 
 Vu l’arrêté préfectoral n° 96/3890 du 31 octobre 1996 autorisant la constitution du Syndicat ; 
 
 Vu   l’arrêté préfectoral n° 2004/4535 du 29 novembre 2004 portant modification des statuts 
du Syndicat mixte d’Action Foncière du département du Val-de-Marne   ; 
 
 Vu la délibération 2017-07 C du 28 juin 2017 du comité syndical approuvant l’adoption des  
modifications apportées aux statuts du syndicat tels qu’annexés à la délibération ; 
 
 Vu la lettre de notification du président du SAF’94 de la délibération précitée aux collectivités 
adhérentes par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 17 août 2017 ; 
 
 Vu les délibérations concordantes par lesquelles les conseils municipaux des communes 
d’Alfortville, Arcueil, Bonneuil-sur-Marne, Cachan, Champigny-sur-Marne, Chevilly-Larue, Choisy-le-
Roi, Fresnes, Gentilly, La Queue-en-Brie, l’Haÿ-les-Roses, Limeil-Brévannes, Marolles-en-Brie, 
Nogent-sur-Marne, Noiseau, Périgny-sur-Yerres, Thiais, Valenton, Villecresnes, Villeneuve-Saint-
Georges, Vitry-sur-Seine, le Conseil Départemental du Val-de-Marne ainsi que le conseil territorial de 
l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir ont approuvé ces modifications 
statutaires ; 
  

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE 
 
BUREAU DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ  
ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ 
 

 Créteil, le 20 décembre 2017             
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 Considérant que depuis le 1er janvier 2016, ont été créés, dans le périmètre de la métropole 
du Grand Paris, des établissements publics de coopération intercommunale dénommés 
« établissements publics territoriaux » ;  
 
 Considérant que la modification de l’article 1 a pour objet de permettre l’adhésion des 
établissements publics territoriaux au Syndicat mixte d’Action Foncière ; 
 
 Considérant que l’article 9 ouvre la possibilité aux assemblées délibérantes des collectivités 
adhérentes de désigner un suppléant à leur délégué, élu dans les mêmes conditions, afin de faciliter 
leur participation aux comités syndicaux ; 
 
 Considérant que l’article 13 redéfinit les conditions, pour le président, de déléguer une 
partie de ses fonctions aux vice-présidents ; 
 
 Considérant que sont dès lors réunies les conditions de majorité requises ; 

  
 
 Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 
 
 

 
A R R Ê T E  

 
 

ARTICLE 1er : Les statuts du Syndicat mixte d’Action Foncière sont modifiés et remplacés par ceux 
annexés au présent arrêté. 

 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage dans les collectivités concernées.  
 
ARTICLE 3 :  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal Administratif de Melun 

dans les deux mois à compter de la date d'accomplissement de la dernière mesure de 
publicité. Elle peut faire l’objet, au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux 
auprès de l’autorité préfectorale. 

 
ARTICLE 4 :  Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, le sous-préfet de l’Haÿ-les-

Roses et le sous-préfet de Nogent sur Marne, sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie 
sera transmise, pour valoir notification, au président du SAF’94, ainsi qu’aux maires, au 
président du conseil départemental et, au président de l’établissement public territorial 
Grand Paris Sud Est Avenir, et, pour information, au directeur départemental des 
finances publiques. 

 

Pour le préfet et par délégation, 
le Secrétaire général 

 
 

SIGNE 
 

Christian ROCK 



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DE L'APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT
ET DES PROCEDURES D'UTILITE PUBLIQUE

DOSSIER N° :   2017/0330

ARRÊTÉ n° 2017/4483 du 18 décembre 2017

portant enregistrement d’installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE)
société HALLS SERVICES, à RUNGIS, 62 rue de Toulouse, Fruileg CP 80760.

.

Le Préfet du Val-de-Marne
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

- VU le code de l’environnement, notamment les articles L512-7 à L512-7-7, R512-46-1 à R512-46-30,

-VU l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations de préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine végétale, relevant du
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2220 de la nomenclature des ICPE,

- VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Seine Normandie (SDAGE) et le Plan
Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de CHEVILLY-LARUE,

-VU la demande du 23 mai 2017, complétée le 13 juin 2017, présentée par la société
HALLS SERVICES, à RUNGIS, 62 rue de Toulouse - Fruileg CP 80760, en vue d’exploiter une
installation de négoce, stockage et mûrissage de fruits et légumes répertoriée dans la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), selon la
rubrique soumise à enregistrement suivante :

2220-B-2-a : « Préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine végétale, par
cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, déshydratation, torréfaction,
etc., à l’exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des huiles, et des aliments pour le bétail
mais y compris les ateliers de maturation de fruits et légumes  ; autres installations que
celles visées au A, la quantité de produits entrant étant : Supérieure à 10 t/j »,

- VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé,

- VU l'arrêté préfectoral n°2017/2852 du 31/07/2017 fixant les jours et heures où le dossier
d'enregistrement a pu être consulté par le public,

- VU le certificat d’affichage du 17 octobre 2017 par lequel la Maire de Chevilly–Larue atteste de
l’affichage du 18 août 2017 au 16 octobre 2017 de l’avis de consultation du public concernant la demande
d’enregistrement présentée par la société HALLS SERVICES,

- VU le certificat d’affichage du 17 octobre 2017 par lequel le Maire de Fresnes atteste de l’affichage du
1er septembre 2017 au 17 octobre 2017 de l’avis de consultation du public concernant la demande
d’enregistrement présentée par la société HALLS SERVICES,

- VU le certificat d’affichage du 16 octobre 2017 par lequel le Maire de Rungis atteste de l’affichage du
7 août 2017 au 16 octobre 2017 de l’avis de consultation du public concernant la demande
d’enregistrement présentée par la société HALLS SERVICES,

- VU l’avis favorable à la demande émis par le conseil municipal de Fresnes par la délibération du
28 septembre 2017,
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- VU le registre de consultation du public, sans observation, mis à disposition à la mairie de Chevilly-Larue
du 18 septembre 2017 au 16 octobre 2017,

- VU le rapport et l’avis favorable à l’enregistrement sans condition de la demande précitée émis par
l’inspection des installations classées de la direction régionale et interdépartementale de
l’environnement et de l’énergie d’île-de-France – unité départementale du Val-de-Marne le
13 novembre 2017,

- CONSIDÉRANT que le public n’a pas formulé d’observation,

- CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement pour la rubrique 2220 [E] justifie du respect des
prescriptions générales définies par l’arrêté ministériel susvisé et que le respect de celles-ci suffit à
garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement,

- CONSIDÉRANT que la demande est compatible avec les documents d’urbanisme opposables au
tiers, ainsi que les documents d’orientation de gestion des eaux (SDAGE),

- CONSIDÉRANT que la demande précise que le site, en cas d'arrêt définitif de l'installation, sera
dévolu à un usage industriel,

- CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation,

- SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

TITRE 1. PORTEE, CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DUREE, PEREMPTION

L’installation de la société HALLS SERVICES, dont le siège social est situé 62 rue de Toulouse,
Fruileg CP 80760 – 94 594 RUNGIS Cedex, faisant l’objet de la demande susvisée déposée le
23 mai 2017 et complétée le 13 juin 2017, est enregistrée.

Cette installation est localisée sur le territoire de la commune de Chevilly-Larue, au sein du MIN de
Rungis. Elle est détaillée au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté.

L’arrêté préfectoral d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de
demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l’installation n’a pas été mise en service dans le
délai de trois ans.

Le délai de mise en service est suspendu jusqu’à la notification à l’auteur de la décision administrative ou
à l’exploitant, dans les deux premières hypothèses, d’une décision devenue définitive ou, dans la
troisième, irrévocable en cas de :

1° Recours devant la juridiction administrative contre l’arrêté d’enregistrement ou la déclaration ;

2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ;

3° Recours devant un tribunal de l’ordre judiciaire, en application de l’article L. 480-13 du code de
l’urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l’objet d’un dépôt de demande simultané
conformément au premier alinéa de l’article L. 512-15 du présent code (article R. 512-74-I du code de
l’environnement).

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l’arrêté
d’autorisation, l’arrêté d’enregistrement ou la déclaration cesse de produire effet lorsque l’exploitation a
été interrompue pendant plus de trois années consécutives (article R. 512-74-II du code de
l’environnement).
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…/…

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

Rubrique
Régi
me

Intitulé de la rubrique
Nature des

activités

Volume
des

activités

2220-B-2-a E

Préparation ou conservation de
produits alimentaires d’origine
végétale, par cuisson, appertisation,
surgélation, congélation,
lyophilisation, déshydratation,
torréfaction, etc…, à l’exclusion du
sucre, de la fécule, du malt, des
huiles et des aliments pour le bétail,
mais y compris les ateliers de
maturation de fruits et légumes,
autres installations que celles visées,
au A, la quantité de produits entrant
étant, lorsque l’installation fonctionne
pendant plus de 90 jours consécutifs
en un an, supérieure à
10 t/j.

Mûrisserie de
fruits

84 t/j

Régime : E (enregistrement)

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

L’installation autorisée est située sur la commune de Chevilly-Larue, au sein du bâtiment B3 implanté sur
le MIN de Rungis.

Les installations mentionnées dans l’article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références
sur un plan de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de
l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier, déposé par l’exploitant,
accompagnant sa demande du 13 mai 2017 et complétée le 13 juin 2017.

Elles respectent les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales applicables.

ARTICLE 1.3.2. MISE A L’ARRET DEFINITIF

Après l’arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande
d’enregistrement pour un usage industriel.
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CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

ARTICLE 1.4.1. ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2220
(préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine végétale) de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement, s’appliquent à l’établissement.

…/…

TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 2.1. FRAIS

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

ARTICLE 2.1.1 PUBLICITÉ

Conformément aux mesures de publicité définies à l’article R. 512-46-24 du code de l’environnement, en 
vue de l’information des tiers :

1° Une copie de l’arrêté d’enregistrement ou de l’arrêté de refus est déposée à la mairie de la commune
d’implantation du projet et peut y être consultée ;

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d’implantation (Chevilly-Larue) du projet
pendant une durée minimum d’un mois ; le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est
dressé par les soins du maire ;

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement ;

4° L’arrêté est publié sur le portail internet des services de l’Etat dans le Val-de-Marne qui ont délivré
l’acte, pendant une durée minimale d’un mois.

L’information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et
de tout secret protégé par la loi.

ARTICLE 2.2. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L. 514-6 et R. 514-3-1 du code de l’environnement)

En application de l’article L. 514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.
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Il peut être déféré au Tribunal administratif de Melun :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 2.3. EXECUTION

Le Secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, la Sous-préfète de l’Haÿ-les-Roses, les maires
des communes de Chevilly-Larue, Fresnes et Rungis, le directeur régional et interdépartemental de
l’environnement et de l’énergie d’île-de-France – Unité départementale du Val-de-Marne sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société
HALLS SERVICES.

Pour le Préfet et par délégation,

le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne

SIGNÉ

Michel MOSIMANN



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

ARRÊTÉ n°2017/4496 du 19 décembre 2017

portant  réglementation  complémentaire  d’installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement – mise à jour de la réglementation du site de la société RENAULT, 140 avenue
de Villeneuve-Saint-Georges à Choisy-le-Roi.

Le Préfet du Val-de-Marne
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L211-1, L511-1 et R181-45 ;

VU l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

VU l’arrêté ministériel du 28 avril 2014 relatif à la transmission des données de surveillance des
émissions des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU les arrêtés préfectoraux n°80/1534 du 12/05/1980 ; n°85/2188 du 03/07/1985 ; n°87/5060
du  28/10/1987 ;  n°92/2739  du  12/06/1992 ;  n°97/3120  du  08/09/1997 ;  n°2004/3475  du
23/09/2004 ; n°2006/4454 du 06/11/2006 et n°2012/963 du 21/03/2012 ;

VU le rapport établi par la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de
l’énergie  d’Île-de-France/Unité  départementale  du  Val-de-Marne  (Inspection  des installations
classées), du 26 octobre 2017 ;

VU  le projet d’arrêté préfectoral portant réglementation complémentaire transmis à la société
RENAULT par courrier recommandé du 15 novembre 2017, réceptionné le 17 novembre 2017,
l’informant qu’il dispose d’un délai de 15 jours pour formuler ses observations ;

VU l’absence de réponse de la société RENAULT sur le projet d’arrêté préfectoral susvisé ;

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre à jour la réglementation du site de la société RENAULT,
sise 140 avenue de Villeneuve-Saint-Georges à Choisy-le-Roi, afin de prendre en compte les
différentes modifications de la nomenclature des installations classées ;

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Champ d’application

La société RENAULT, sise 140 avenue de Villeneuve-Saint-Georges à Choisy-le-Roi, est tenue
de se conformer aux prescriptions techniques complémentaires annexées au présent arrêté,
pour la poursuite de l’exploitation de son site.

21/29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX -  01 49 56 60 00
www.val-de-marne.gouv.fr

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT
ET DES PROCEDURES D’UTILITE PUBLIQUE

DOSSIER N° : 2012/0225  94.10.017
COMMUNE   : CHOISY-LE-ROI
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…/…

ARTICLE 2 – Délais et voies de recours

Le présent arrêté, soumis à un contentieux de pleine juridiction, peut être déféré au Tribunal
administratif de MELUN :

1°  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du code de
l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de
l'affichage de la présente décision.

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de
l’arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° du présent arrêté.

ARTICLE 3 – Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  le  Maire  de  Choisy-le-Roi  et  le
Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
société RENAULT, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mis en ligne sur
le site internet national de l’inspection des installations classées.

Fait à Créteil, le 19 décembre 2017 Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne

SIGNE

Michel MOSIMANN



PREFET DU VAL DE MARNE

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 8 juillet 2009 nommant Monsieur Christian ROCK, administrateur territorial
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, Secrétaire Général de la
préfecture du Val-de-Marne (1ère catégorie) ;

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des
services de l’Etat dans les départements et la région Ile-de-France ;

VU le décret du 24 février 2017 nommant Monsieur Laurent PREVOST, Préfet du Val-de-
Marne ;

VU le décret du 27 juin 2017 nommant Monsieur Fabien CHOLLET, conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, Sous-Préfet chargé de mission auprès
du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté du 27 janvier 2017 portant organisation de la Préfecture et des sous-préfectures
du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017/788 du 13 mars 2017 modifié portant délégation de signature
à Monsieur Christian ROCK, Secrétaire Général de la préfecture ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture : 

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL - 01.49. 56.60.00
  

www.val-de-marne.pref.gouv.fr

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE

ARRÊTÉ N° 2017/4525

relatif à l’exercice de la délégation de signature
accordée au Secrétaire Général de la préfecture

du 2 janvier au 9 janvier 2018 inclus



ARRETE :

ARTICLE 1er : Du 2 janvier au 9 janvier 2018 inclus, pendant l’absence de Monsieur Christian
ROCK, Secrétaire Général de la préfecture du Val-de-Marne, la délégation de signature qui lui
est accordée sera exercée par Monsieur Fabien CHOLLET, Sous-Préfet chargé de mission,
Secrétaire Général adjoint.

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture et le Sous-Préfet chargé de mission,
Secrétaire Général adjoint, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

          Fait à Créteil, le 21 décembre 2017
                              
                                                                                              Le Préfet du Val-de-Marne

                                                                                                               Signé

                                                                                                     Laurent PREVOST
 



 
 

PREFET DU VAL-DE-MARNE 
 

 
 

 
 

 
                                 Créteil le 21 décembre 2017
   
 

 

ARRETE N° 2017/ 4557        

Réseau de transport public du Grand Paris 
Ligne 14 sud  - tronçon Olympiades/ Aéroport d’Orly 

 
Enquête parcellaire relative aux emprises nécessaires : 

- à la réalisation du tunnel en tréfonds 
 - à la réalisation des ouvrages annexes en plein sol 

sur le territoire des communes de Chevilly-Larue, l’Haÿ-les-Roses, Orly,  
Rungis, Thiais, et Villejuif  

  

 

Le préfet du Val-de-Marne,  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.123-1 et suivants, R. 123-1 et 

suivants ; 

- VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et notamment ses articles L. 110-1,  

L. 121-1 et suivants, L. 131-1, R. 111-2, R. 112 -1 et suivants, R 121-1 et suivants, R. 131-1 

et suivants ; 

- VU le code des transports ; 

- VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les articles L.2123-5 

et L.2123-6 ; 

 
 
 

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE – 94038 CRETEIL - 01 49 56 60 00 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 
 
DIRECTION DE LA COORDINATION, DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL  
 
BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PROCEDURES 
D’UTILITE PUBLIQUE 
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- VU la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ; 

- VU la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 modifiée, relative au Grand Paris ; 

- VU le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, et notamment ses 

articles 5 et 6 ; 

- VU le décret n° 2010-756 du 7 juillet 2010 modifié, relatif à la société du Grand Paris ; 

- VU le décret n° 2011-1011 du 24 août 2011 portant approbation du schéma d’ensemble du 

réseau de transport public du Grand Paris ; 

- VU le décret n° 2016-1034 du 27 juillet 2016 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux 

nécessaires à la réalisation du tronçon de métro automatique du réseau de transport public du 

Grand Paris reliant la gare d’Olympiades (gare non incluse) et le site de maintenance et de 

remisage en arrière-gare d’Aéroport d’Orly (tronçon inclus dans la ligne dite « bleue » et 

correspondant au prolongement sud de la ligne 14) dans les départements de l’Essonne, 

Paris et Val-de-Marne, et emportant mise en compatibilité des documents d’urbanisme des 

communes de Chevilly-Larue, le Kremlin-Bicêtre, l’Hay-les-Roses, Morangis et Thiais ;  

- VU le décret n° INTA1704115D du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent 

Prévost en qualité de préfet du Val-de-Marne ; 

- VU l’arrêté du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement en 

date du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis 

d’enquête publique mentionné à l’article R.123-11 du code de l’environnement ; 

- VU les plans et les états parcellaires établis en application de l’article R.131-3 du code de 

l’expropriation ; 

- VU la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur arrêtée le 21 novembre 2016 pour 

l’année 2017 dans le département du Val-de-Marne par la commission prévue à cet effet ; 

- VU  l’arrêté préfectoral n° 2016/1698 du 26 mai 2016 désignant les membres de la commission 

d’enquête parcellaire ; 

- VU l’arrêté n° 2017/2208 du 9 juin 2017 modifiant l’arrêté n° 2017/788 du 13 mars 2017  portant 

délégation de signature à Monsieur Christian Rock, secrétaire général de la préfecture du Val-

de-Marne, et publié au recueil des actes administratifs ; 
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- VU la lettre en date du 15 novembre 2017 du président du directoire de la société du Grand Paris 

adressée au préfet du Val-de-Marne, lui demandant l’ouverture d’une l’enquête parcellaire 

relative à la Ligne 14 sud sur le territoire des communes de Chevilly-Larue, l’Hay-les-Roses, 

Orly, Rungis, Thiais et Villejuif ;  

- Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne : 

A R R E T E : 

 

Article 1er  : Il sera procédé du lundi 29 janvier 2018 au vendredi 23 février 2018 inclus, soit 

pendant 26 jours consécutifs, dans les communes de Chevilly-Larue, L’Haÿ-les-Roses, Orly, Rungis,  

Thiais et Villejuif, à une enquête parcellaire en vue de déterminer les parcelles ou droits réels 

immobiliers à exproprier dans le cadre du projet de réalisation de la Ligne 14 sud du réseau de 

transport public du Grand Paris dans le département du Val-de-Marne. 

Le pétitionnaire du projet est la Société du Grand Paris (SGP), direction de la valorisation et du 

patrimoine, immeuble « le Cézanne », 30 avenue des fruitiers à Saint-Denis (93 200). 

Article 2 : Cette enquête sera conduite par la commission d’enquête nommée par le préfet du      

Val-de-Marne, et composée des membres suivants : 

Président :  Monsieur Bernard Panet, ingénieur en urbanisme et aménagement en retraite, 

Membres de la commission : 

1. Madame Brigitte Bourdoncle, attachée principale d’administration de la ville de 

Paris en retraite, 

2. Monsieur André Dumont, colonel de gendarmerie en retraite, 

3. Monsieur Jacky Hazan, ingénieur des Ponts et Chaussées en retraite, 

4. Madame Sylvie Combeau, assistante sociale en retraite. 

Article 3 : Un avis d’ouverture d’enquête parcellaire sera publié en caractères apparents huit jours au 

moins avant le début de l’enquête publique, et dans les huit premiers jours suivant le début de celle-

ci, dans deux journaux diffusés dans le département du Val-de-Marne, aux frais de la Société du 

Grand Paris. 

En outre, ledit avis sera publié par voie d’affiches (format A2) ou, éventuellement, par tout autre 

procédé, huit jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, dans 

les communes de Chevilly-Larue, L’Haÿ-les-Roses, Orly, Rungis, Thiais et Villejuif. Cet affichage 

s’effectuera sous la responsabilité du maire de chacune des communes concernées. 
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Dans les mêmes conditions de durée et de délai, l’avis d’ouverture d’enquête parcellaire sera 

également affiché sur les lieux situés au voisinage des ouvrages ou travaux cités à l’article 1 du 

présent arrêté. Les affiches seront visibles et lisibles depuis la voie publique, et conformes à l’arrêté 

ministériel susvisé du 24 avril 2012. 

Ces formalités seront effectuées par les soins et aux frais de la Société du Grand Paris.  

Article 4 : Le public pourra consulter le dossier d'enquête et présenter ses observations sur le 

registre ouvert à cet effet  dans les lieux mentionnés ci-dessous aux adresses suivantes, aux jours et 

heures habituelles d'ouverture au public :  

communes lieux d’enquête (consultation du dossier et du registre) 

Chevilly-Larue 

Hôtel de ville service urbanisme - rez de chaussée  
40 rue Elysée Reclus 94 550 CHEVILLY-LARUE 

Horaires d’ouverture  
         - Lundi, mercredi, jeudi : de 8h45 à 12h et de 13h30 à 17h30 
         - Mardi : de 13h30 à 18h30 
         - Vendredi : de 8h45 à 12h et de 13h30 à 17h00 
         - Samedi : de 8h45 à 12h  

L’Haÿ-les-Roses 

Hôtel de ville 
41 rue Jean Jaurès 

94 240 L’HAY-LES-ROSES 
Salle des commissions –RDC 

Horaires d’ouverture  
         - Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h 

         - Samedi : de 9h à 12h  

Orly 

Centre administratif municipal  
7, avenue Adrien Raynal 

94 310 ORLY 
Horaires d’ouverture  

         - Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h00 à 17h30 
         - Samedi : de 8h30 à 12h  

Rungis 

Hôtel de Ville 
5 rue sainte-Geneviève  

94 150 RUNGIS 
Horaires d’ouverture  

         - Lundi : de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
         - Mardi : de 9h à 12h  et 13h30 à 19h30 (accueil ouvert 

uniquement de 17h à 19h30 pour l’administration générale) 
         - Du mercredi au vendredi : de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
         - Samedi : de 9h à 12h  
 

Thiais 

Hôtel de ville  
1er étage 

1 rue Maurepas  
94 320 THIAIS 

Horaires d’ouverture  
         - Du lundi au jeudi : de 9h à 11h45 et de 13h30 à 17h45 (accueil 

fermé pour l’état civil le mardi matin) 
         - Vendredi : de 9h à 11h45 et de 13h30 à 17h15 
         - Samedi : de 9h à 11h45  
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Villejuif 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves Cosnier 

94 800 VILLEJUIF 
Horaires d’ouverture  

         - Lundi, mardi, mercredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h          
         - Jeudi : accueil central de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h  

(autres services accueillant le public : de 8h à 12 h - fermeture l’après-midi) 
         - Vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
         - samedi : de 8h30 à 12h  

 

Pendant la durée de l’enquête, ne sera consultable que le dossier d’enquête parcellaire concernant 

les emprises situées dans les communes de Chevilly-Larue, l’Hay-les-Roses, Orly, Rungis,  Thiais et 

Villejuif. 

Article 5 : Un membre de la commission d'enquête se tiendra à la disposition du public pour recevoir 

ses observations aux lieux, jours et heures suivants :  

communes 
 

Dates 
 

horaires lieux de permanences 

Chevilly-Larue 
samedi 3 février 2018 
mardi 6 février 2018 
vendredi 23 février 2018 

9h à 12h 
14h à 17h 
14h à 17h 

Relais mairie Bretagne- 
service urbanisme -  

40 rue Elysée Reclus 
 94 550 CHEVILLY-LARUE 

L’Haÿ-les-Roses 

 
 
 
 

vendredi 9 février 2018 
 vendredi 16 février 2018 
 vendredi 23 février 2018 
 

 
 
 
14h à 17h 
14h à 17h 
14h à 17h 

Hôtel de ville 
41 rue Jean Jaurès 

94 240 L’HAY-LES-ROSES 
 

Salle de réunion – 2ème étage 
Salle des commissions  
Salle des commissions  

 

Orly  jeudi 8 février 2018  

  
 

 14h à 17h 
 
 

centre administratif municipal  
7, avenue Adrien Raynal 

94 310 ORLY 

Rungis mercredi 7 février 2018    9h à 12h 

Hôtel de Ville 
salle au rez-de chaussée 
5 rue sainte-Geneviève  

94150 RUNGIS 

Thiais mardi 30 janvier 2018 
 jeudi 15 février 2018    

 
14h à 17h 
14h à 17h 
 

Mairie de Thiais 
1 rue Maurepas  
94 320 THIAIS 

Villejuif samedi 10 février 2018  
 

 9h à 12h 
 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves Cosnier 

94 800 VILLEJUIF  
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Article 6 : Le dossier d’enquête sera également consultable sur un poste informatique à la préfecture 

du Val-de Marne à Créteil, (direction de la coordination, des politiques publiques et de l’appui 

territorial – 3ème étage – pièce  348), aux jours et aux heures habituels d’ouverture ;  

Article 7 : Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consulter les dossiers et formuler ses 

observations, propositions et contre-propositions sur l’opération, soit en les consignant sur les 

registres d’enquête, soit en les adressant par écrit aux maires de Chevilly-Larue, L’Haÿ-les-Roses, 

Orly, Rungis, Thiais et Villejuif (à l’attention de Monsieur le président de la commission d’enquête) qui 

les annexeront aux registres d’enquête ; il en sera de même pour les observations qui seraient 

présentées par la Chambre d’agriculture, la Chambre de commerce et d’industrie et par la Chambre 

des métiers et de l’artisanat de la région.  

Le public pourra également formuler ses observations pendant toute la durée de l’enquête,  

 par courrier à l’adresse suivante : préfecture du Val-de-Marne – DCPPAT/BEPUP – 21-23 

avenue du Général de Gaulle – 94038 Créteil 

 sur la boite mail fonctionnelle de la préfecture du Val-de-Marne à l’adresse suivante :  

prefecture@val-de-marne.gouv.fr 

 sur un registre électronique ouvert par la société du Grand Paris. 

Article 8 : La notification individuelle du dépôt du dossier en mairies de Chevilly-Larue, L’Haÿ-les-

Roses, Orly, Rungis, Thiais et Villejuif, mentionnée à l’article 1er du présent arrêté sera faite par la 

Société du Grand Paris, sous pli recommandé avec demande d’avis de réception, à chacun des 

ayants droit figurant sur les états parcellaires soumis à l’enquête lorsque leur domicile est connu, 

d’après les renseignements recueillis par l’expropriant (la Société du Grand Paris) ou à leurs 

mandataires, gérants, administrateurs ou syndics. 

Les envois devront être faits au moins quinze jours avant la date d’ouverture de l’enquête parcellaire, 

pour tenir compte du délai de retrait des plis recommandés. 

En cas de non distribution, la notification sera faite en double copie au maire de la commune 

concernée, qui en fera afficher une et, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural.  

Article 9 : Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt du dossier à la 

mairie seront tenus de fournir les indications relatives à leur identité, telles qu'elles sont énumérées 

aux articles 5 et 6 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière : 
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 en ce qui concerne les personnes physiques, les noms, prénoms dans l'ordre de l'état civil, 

domicile, date et lieu de naissance et profession des parties, ainsi que le nom de leur conjoint 

avec, éventuellement, la mention «  veuf ou veuve de... » 

 en ce qui concerne les personnes morales : 

o pour toutes les personnes morales, leur dénomination, forme juridique, siège social et 

la date de leur constitution définitive, ainsi que les noms, prénoms et domicile de 

leur(s) représentant(s) ; 

o pour les sociétés commerciales, en plus des documents listés pour toutes les 

personnes morales, leur numéro d'immatriculation au registre du commerce et des 

sociétés ; 

o pour les associations, en plus des documents listés pour toutes les personnes 

morales, leur siège, la date et le lieu de leur déclaration ; 

o pour les syndicats, en plus des documents listés pour toutes les personnes morales, 

leur siège, la date et le lieu de dépôt de leurs statuts ; 

A défaut de ces indications, les intéressés auxquels la notification est faite seront tenus de donner 

tous renseignements en leur possession sur l'identité du ou des propriétaires actuels. 

Article 10 : A l’issue de l’enquête parcellaire, les registres d’enquête seront clos et signés par le 

maire et transmis dans les vingt-quatre heures au président de la commission d’enquête. La 

commission dressera le procès-verbal de l’opération après avoir entendu toutes les personnes 

susceptibles de l’éclairer. Pour cette audition, le président pourra déléguer l’un des membres de la 

commission. 

Le président de la commission transmettra au préfet du Val-de-Marne dans un délai d’un mois à 

compter de la date de clôture de l’enquête, le dossier accompagné des registres précités et des 

pièces annexées, ainsi que le procès verbal et l’avis motivé de la commission d’enquête.  

Article 11 : A l’issue de l’enquête parcellaire, un certificat d’affichage sera établi par les maires des 

communes de Chevilly-Larue, l’Hay-les-Roses, Orly, Rungis, Thiais et Villejuif et transmis à la 

préfecture du Val-de-Marne. 

Article 12 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du    

Val-de-Marne. Il sera également consultable sur le portail internet des services de l’Etat dans le    

Val-de-Marne à l’adresse suivante : 

http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques   

Article 13 : Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, la sous-préfète de L’Hay-les-

Roses, les maires des communes de Chevilly-Larue, L’Haÿ-les-Roses, Orly, Rungis, Thiais et 
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Villejuif, le président et les membres de la commission d’enquête, et le président du Directoire de la 

Société du Grand Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet et par délégation,  
     Le Secrétaire Général, 
 
 
         Christian ROCK 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

 
21 à 29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00 

   
www.val-de-marne.gouv.fr 

 

 

 
 

 
 
 

ARRETE PREFECTORAL n° 2017 / 4618 
 

déclarant cessibles les parcelles à exproprier pour le projet d’aménagement 
de la Zone d’Aménagement Concerté  « Gare des Ardoines » 

sur le territoire de la commune de Vitry-sur-Seine 
 

 

 
 

 
LE PREFET DU VAL- DE - MARNE 
chevalier de la Légion d’Honneur 
chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

- VU le code de l’expropriation, et notamment ses articles L.132-1 et suivants, et R.132-1 

et suivants ; 

- VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles 

L.2123-5 à L.2123-6 ; 

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 modifiée, fixant le statut de la copropriété des 

immeubles bâtis ; 

- VU le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955, portant réforme de la publicité foncière ; 

- VU  le décret n° INTA1704115D du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur 

Laurent Prévost en qualité de préfet du Val-de-Marne ; 

Créteil, le 22 décembre 2017 
 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 
 
DIRECTION DE LA COORDINATION DES 
POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL 
 
BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET DES 
PROCEDURES D’UTILITE PUBLIQUE 
 
 
 



- VU   l’arrêté n° 2017/772 du 10 mars 2017 portant ouverture d’une enquête unique, 

préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire, concernant le projet 

d’aménagement de la Zone d’Aménagement Concerté « Gare des Ardoines » sur le 

territoire de la commune de Vitry-sur-Seine ; 

 
- VU  l’arrêté n° 2017/2208 du 9 juin 2017 modifiant l’arrêté n° 2017/788 du 13 mars 2017  

portant délégation de signature à Monsieur Christian Rock, secrétaire général de la 

préfecture du Val-de-Marne, et publié au recueil des actes administratifs ; 

- VU  la délibération 2017-31 du 24 novembre 2017 par laquelle le conseil d’administration 

de l’Etablissement Public d’Aménagement « Orly Rungis - Seine Amont » (EPA-

ORSA) sollicite du préfet du Val-de-Marne la prise d’un arrêté de déclaration d’utilité 

publique et de cessibilité ; 

- VU l’arrêté n° 2017/ 4462 du 14 décembre 2017 déclarant d’utilité publique le projet de la 

Zone d’Aménagement Concerté « Gare des Ardoines » sur le territoire de la 

commune de Vitry-sur-Seine ; 

- VU   les pièces constatant que l’arrêté et l’avis d’ouverture de l’enquête concernant le 

présent projet ont été publiés et affichés dans la commune concernée et que l’avis 

d’enquête a été inséré dans deux journaux diffusés dans le département du Val-de-

Marne ; 

- VU  toutes les pièces de l’enquête à laquelle le projet a été soumis du lundi 12 juin 2017 

au jeudi 13 juillet 2017 inclus ; 

- VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 22 août 2017 ; 

- VU la demande de l’Etablissement Public d’Aménagement « Orly Rungis - Seine 

Amont » (EPA-ORSA) en date du 28 novembre 2017 demandant au préfet du Val-

de-Marne de prendre un arrêté de cessibilité couvrant les dix parcelles objets de la  

première enquête parcellaire ;  

- Sur  proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne :  

 
A R R E T E :  

 
 

- Article 1er : Sont déclarées immédiatement cessibles pour cause d’utilité publique, au 

profit de la l’Etablissement Public d’Aménagement « Orly Rungis - Seine Amont » (EPA-

ORSA), les parcelles nécessaires à l’expropriation des immeubles concernant le projet de la 



Zone d’Aménagement Concerté « Gare des Ardoines » sur le territoire de la commune de 

Vitry-sur-Seine, comme désigné sur le plan parcellaire annexé au présent arrêté. 

 

 
- Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Melun dans un délai de 2 mois courant à compter de sa notification. Durant 

ce délai, un recours gracieux peut être exercé auprès de l’autorité préfectorale. 

 
- Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, la sous-préfète de 

L’Haÿ-les-Roses, le maire de la commune de Vitry-sur-Seine et le directeur général de 

l’Etablissement Public d’Aménagement « Orly Rungis - Seine Amont » (EPA-ORSA) sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont une copie sera 

notifiée au bénéficiaire de l’expropriation visé à l’article 1er et au juge de l’expropriation du 

tribunal de grande instance de Créteil. 

 

 
 
 
 
       Pour le Préfet et par délégation, 
       Le Secrétaire Général 
  ,  
 
       Christian ROCK  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



PREFET DU VAL DE MARNE

                              Créteil, le 19  décembre 2017             
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017/4489

portant suppression de la régie de recettes
 instituée auprès de la Sous-préfecture de l’Haÿ-les-Roses

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU  le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux
        régies d’avances des organismes publics ;

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire
       et comptable publique, notamment son article 22 ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité
      susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes 
      relevant  des organismes publics et montant du cautionnement imposés à ces agents.

VU l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies
       de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de
       l’intérieur ;

VU l’arrêté n° 2014-7116 du 17 octobre 2014  modifié portant institution d’une régie de
       recettes auprès de la Sous-préfecture de l’Haÿ-les-Roses ; 

VU l’avis du 23 novembre 2017 conforme émis par le Directeur Régional des Finances
      Publiques d’Ile-de-France et du département de Paris, comptable assignataire.

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-marne.

                   DIRECTION DE LA COORDINATION  DES POLITIQUES  PUBLIQUES
                   ET DE L’APPUI TERRITORIAL

                       
                  BUREAU DE LA COORDINATION  INTERMINISTERIELLE

                        

                        



ARRÊTE

Article 1er

L’arrêté n° 2014-7116 du 17 octobre 2014 portant institution d’une régie de recettes
auprès de la Sous-préfecture de l’Haÿ-les-Roses est abrogé.

Article 2

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et le Directeur Régional des
Finances Publiques d’Ile-de-France et du département de Paris sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait, le 19 décembre 2017

                                                                                                             
Pour le Préfet, et par délégation

                                                                                    Le Secrétaire Général,

                                                                                      Christian ROCK



PREFET DU VAL DE MARNE

 
  

Créteil, le 19 décembre 2017
       

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017/4490

portant abrogation de la nomination du régisseur de la régie de recettes
 instituée auprès de la Sous-préfecture de l’Haÿ-les-Roses

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU   le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux
         régies d’avances des organismes publics ;

VU   le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire
        et comptable publique, notamment son article 22 ;

VU  l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité
        susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes
        relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposés à ces agents.

VU  l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies
       de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de
        l’intérieur ;     

VU  l’arrêté n° 2014/7116 du 17 octobre 2014 modifié portant institution d’une régie de
recettes auprès de la Sous-préfecture de l’Haÿ-les-Roses ;

VU  l’arrêté n° 2014-7494 du 24 novembre 2014 modifié en  portant nomination d’un
régisseur à la régie de recettes de la Sous-préfecture de l’Haÿ-les-Roses ;

VU l’avis du 23 novembre 2017 conforme émis par le Directeur Régional des Finances
      Publiques d’Ile-de-France et du département de Paris, comptable assignataire.

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne

        DIRECTION DE LA COORDINATION  DES POLITIQUES  PUBLIQUES 
         ET DE L’APPUI TERRITORIAL

        BUREAU DE LA COORDINATION  INTERMINISTERIELLE

                        

                        



ARRÊTE

Article 1er

L’arrêté  n°  2014-7494 du 24 novembre  2014 portant  nomination de Madame Paola
ATHANASE en qualité de régisseur de la régie de recettes instituée auprès de la Sous-
préfecture de l’Haÿ-les-Roses est abrogé.

Article 2

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et le Directeur Régional des
Finances Publiques d’Ile-de-France et du département de Paris sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs .

Fait, le 19 décembre 2017

                  Le Préfet,
                   Pour le Préfet, et par délégation

                                                                                               Le Secrétaire Général,

                                                                                                Christian ROCK



 
 

 
 

PRÉFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
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La direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation,  
du travail, et de l’emploi           

Arrêté n° 2017-154 
portant subdélégation de signature de Madame Corinne CHERUBINI 

directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile-de-France 

Vu  le code du commerce ;  

Vu  le code de la santé publique ; 

Vu  le code du tourisme ; 

Vu  le code du travail ; 

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, modifiée ; 

Vu  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 
République, notamment ses articles 4 et 6 ;  

Vu  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;  

Vu  le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration territoriale de 
l'Etat 

Vu  le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

Vu  le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu  le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu  le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’état dans la 
région et les départements d’Ile de France ; 

Vu  le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 

 
Vu le décret du 24 février 2017, portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en qualité de 
Préfet du Val-de-Marne; 
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Vu  l’arrêté interministériel du 29 août 2016  nommant Madame Corinne CHERUBINI, directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-
France à compter du 5 septembre 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/817 du 13 mars 2017 par lequel le Préfet du Val-de-Marne délègue sa 
signature à Madame Corinne CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence de 
la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, 

Vu l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 nommant Monsieur Didier TILLET, directeur 
régional adjoint, responsable de l’unité départementale du Val-de-Marne à compter du 20 septembre 
2016 ;  

ARRETE 

Article 1er 

Subdélégation de signature est donnée à M. Didier TILLET, directeur régional adjoint, responsable 
de l’unité départementale du Val-de-Marne, à l'effet de signer, les décisions, actes administratifs et 
correspondances concernant les attributions de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Ile-de-France 
dans les domaines suivants relevant de la compétence du préfet du Val-de-Marne : 

 

 Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Etablissement du tableau des temps nécessaires à 
l'exécution des travaux des travailleurs à domicile 

article L7422-2 CT 

Fixation du salaire horaire minimum et des frais 
d'atelier ou accessoires des travailleurs à domicile 

articles L7422-6 et L7422-11 CT 

Fixation de la valeur des avantages et prestations en 
nature entrant dans le calcul de l'indemnité de 
congés payés 

article L3141-23 CT 

Décisions relatives au remboursement à l’employeur 
de l'allocation complémentaire servie aux salariés 
bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale 

articles L3232-7 et 8, R3232-3 et 
4 CT 

Décisions relatives au paiement direct aux salariés 
de l'allocation complémentaire servie aux salariés 
bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale 

articles L3232-7 et 8, R3232-6 CT 

Arrêté fixant la liste des conseillers des salariés Articles D1232-4 et 5 CT 

Décisions en matière de remboursement des frais de 
déplacement (réels ou forfaitaires) exposés par les 
conseillers du salarié 

articles D1232-7 et 8 CT 

Décisions en matière de remboursement aux 
employeurs des salaires maintenus aux conseillers 
du salarié pour l'exercice de leur mission. 

article L1232-11 CT 

Agrément des contrôleurs des caisses de congés 
payés 

article D3141-11 CT 

Salaires 
& conseillers  
des salariés 

Extension des avenants de salaires en agriculture au 
niveau départemental 

Article D 2261-6 du CT 
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 Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de 
l'agrément des cafés et brasseries pour employer ou 
recevoir en stage des jeunes de 16 à 18 ans suivant 
une formation en alternance 

article L4153-6, R4153-8 et 
R4153-12 du CT, article L2336-4 
du code de la santé publique 

Délivrance, retrait des autorisations individuelles 
d’emploi des enfants dans les spectacles, les 
professions ambulantes et comme mannequins dans la 
publicité et la mode 

article L7124-1 du CT 

Délivrance, renouvellement,  retrait, suspension  
l’agrément de l’agence de mannequins lui permettant 
d’engager des enfants  

articles L7124-5 et R 7124-1du CT

 
 
 
 
 

Jeunes de 
moins de 18 

ans 

Fixation de la répartition de la rémunération perçue 
par l’enfant, employé dans les spectacles, les 
professions ambulantes ou comme mannequin dans la 
publicité et la mode, entre ses représentants légaux et 
le pécule ; autorisation de prélèvement 

article L7124-9 du CT 

Hébergement 
collectif 

Accusé de réception de la déclaration par un 
employeur de l’affectation d’un local à l’hébergement, 
mises en demeures et décision de fermeture 
concernant ce local 

articles 1, 5, 6 et 7 de la loi 
n° 73-548 du 27 juin 1973 sur 
l’hébergement collectif 

Conciliation  Procédure de conciliation 
articles L2522-4 et R2522-1 à 
R2522-21 du CT 

CISSCT 
Mise en place d’un CISSCT dans le périmètre d’un 
plan de prévention des risques technologiques 
(décision de mise en place, invitation des membres) 

articles L4524-1 et R4524-1 à 9 
CT 

Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à 
la poursuite des contrats en cours 

articles L6223-1 et L6225-1 à 
L6225-3, R6223-16 et R6225-4 à 
6225-8 CT 

Délivrance d'agrément de maître d'apprentissage pour 
les personnes morales de droit public 

loi 92-675 du 17/07/92 et décret 
92-1258 du 30/11/92 

Apprentissage 
alternance 

Décision d'attribution de retrait d'agrément aux 
personnes de droit public pour l'engagement 
d'apprentis 

loi 92-675 du 17/07/92 et décret 
92-1258 du 30/11/92 

Autorisations de travail 
articles L5221-2 et L5221-11 du 
CT et R 5221-1 à R 5221-50 du 
CT Main d'œuvre 

étrangère 

Visa de la convention de stage d'un étranger 
articles R313-10-1 à R313-10-4 du 
CESEDA 
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Nature du pouvoir 
Référence réglementaire 

 
Placement au 

pair 

 
Autorisation de placement au pair de stagiaires "aides 
familiales" 

 
accord européen du 21/11/99 
circulaire 90,20 du 23/01/99 

 
Attribution de l’allocation d’activité partielle 

 
articles L5122-1, R5122-1 à 
R5122-19 CT 

Accord préalable d’autorisation d’activité partielle articles L5122-1, R5122-2 à 
R5122-4 CT 

Convention conclue avec des entreprises de – de 300 
salariés pour faire procéder à étude de situation en 
terme d’égalité professionnelle 

article R1143-1 CT 
D1143-2 et suivants du CT 

Conventions FNE, notamment: d'allocation 
temporaire dégressive, d'allocation spéciale, de congé 
de conversion, de cellule de reclassement, de 
formation et d'adaptation, cessation d'activité de 
certains travailleurs salariés 

articles L5111-1 à 3, L5123-1 à 4, 
L1233-1-3-4, R5112-11, et L 
5124-1, R5123-3 et R5111-1 et 2, 
circulaires DGEFP 2004-004 du 
30/06/04 et 2008-09 du 19/06/08,R 
5123-1 à 41 

Décision d'agrément des accords et conventions d'aide 
à l'adaptation des salariés aux évolutions de l'emploi 

articles L5121-3 et 5 et R5121-14 
à 18 
 
 

Convention d'appui à  l'élaboration d'un plan de 
gestion prévisionnelle de l'emploi et des compétences 
pour préparer les entreprises à la GPEC 

articles L5121-3, D5121-4  
R5121-14 et 15 du CT 

Convention d’engagement de développement de 
l’emploi et des compétences 

articles L5121-1, L5121-2, 
D.5121-1 à D5121-3 

Décisions d'opposition à la qualification d'emplois 
menacés prévue aux articles L2242-16 et 2242-17CT 

articles L2242-16 et 17 ;  
D2241-3 et D2241-4 CT 

Notification d’assujettissement à l’obligation d’une 
convention de revitalisation  

Articles L1233-84 à L1233-89, 
D1233-37, D1233-38 et D1233-45 
et 46 du CT 

Dispositif «Nouvel Accompagnement à la création et 
à la reprise d’entreprise»(NACRE). 
 

Articles L5141-2 à L5141-6, 
R5141-1 à R5141-34 du CT, 
circulaire DGEFP 2008-09 du 
19/06/08 

Décisions d’admission, de prolongation, de 
suspension ou de suppression  relatives au bénéfice du 
dispositif de la garantie jeunes 

Articles R. 5131-16 à R.5131-18 
du CT 

Agrément de reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière et de production (SCOP) 

Loi n° 47-1775 du 19/09/47, loi 
78-763 du 19/07/78, loi n° 92-643 
du 13/07/92, décret n° 87-276 du 
16/04/87, décret du 10/02/02, 
circulaire LOI n° 2014-856 du 31 
juillet 2014 

 
Attribution, extension, renouvellement, et retrait 
d’agrément des entreprises solidaires 
 

R3332-21-3 du CT 

Dispositifs locaux d'accompagnement 
circulaires DGEFP 2002-53 du 
10/12/02 et 2003-04 du 04/03/03 ; 
décret 2016-1103 du 1/09/2016  

Aide aux 
salariés placés 
en activité 
partielle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Emploi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Convention de promotion de l’emploi 
Circulaire DGEFP n° 97-08- du 
25/04/1997 
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 Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Attribution, extension, renouvellement, retrait 
d'agrément d'une association ou d'une entreprise de 
services à la personne 

articles L7232-1 et suivants CT ; D 
31266-1du CASF 

Toutes décisions relatives  aux conventions de 
promotion de l’Emploi incluant les 
accompagnements des contrats en alternance pour 
les GEIQ 

articles D- 6325-24 du CT, 
circulaire DGEFP 97-08 du 
25/04/97 

Conventions relatives à l'insertion par l'activité 
économique 

articles R5132-1 à 6 ; D 5132-10-
1, R5132-10-6 à R5132-10-11, 
D5132-26, R 5132-27 à R5131-43, 
R5132-44 à 47 du CT. Instruction 
DGEFP n° 2014-2 du 2 février 
2014 

Emploi 

Attribution, extension, renouvellement et retrait des 
agréments « ESUS » 

articles L3332-17-1 et 
 R3332-21-3 du CT 

Garanties de 
ressources des 

travailleurs 
privés d'emploi 

Exclusion ou réduction temporaire ou définitive du 
revenu de remplacement 

articles L5426-2 à L5426-9 du CT 

Remboursement des rémunérations perçues par les 
stagiaires AFPA abandonnant, sans motif valable, 
leur stage de formation 

articles R6341-45 à R6341-48 CT 
  

Détermination du montant des rémunérations dues 
aux stagiaires de la formation professionnelle 

article R 63-41-37 du CT Formation 
professionnelle 
et certification Détermination du montant des frais de transport à 

rembourser aux stagiaires 
articles R6341-49 à R6341-53 du 
CT, article 5 du décret n° 88-368 
du 15/04/88 modifié par le décret  
n° 89-46 du 26/01/89, arrêté du 
10/04/89. 

Sanction administrative pour non respect de 
l’obligation d’emploi 

articles L5212-12 CT et R5212-31 
CT 

 
Obligation 

d’emploi des 
Travailleurs en 

situation de 
handicap 

Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou 
d'établissement en faveur des travailleurs en 
situation de handicap 

articles L5212-8 et R5212-12 - 15 
CT 

Subvention d'installation d'un travailleur en situation 
de handicap 

articles R5213-52, D5213-54 à 
D5213-61 CT 

Aides financières en faveur de l'insertion en milieu 
ordinaire de travail des travailleurs en situation de 
handicap 

articles L5213-10 et R5213-32 à 
R5213-38 CT 

Aide aux postes des entreprises adaptées articles R5213-76 du CT 

Travailleurs  
en situation de 

handicap 

Prime pour l’embauche d’un travailleur handicapé 
en contrat d’apprentissage  

articles L.6222-38, R6222-55 à 
6222-58 du CT – arrêté du 
15/03/78 
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Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Didier TILLET, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 

- Mme Agnès DUMONS, adjointe au responsable de l’Unité départementale du 
Val-de-Marne, Secrétaire générale de l’Unité départementale du Val-de-Marne ; 

- M. Éric JANY, adjoint au responsable de l'Unité départementale du Val-de-
Marne, responsable du pôle "Travail" ; 

- M. Nicolas REMEUR, adjoint au responsable de l'Unité départementale du Val-
de-Marne, responsable du pôle "emploi et développement économique" ; 

 

Et dans la limite de leurs attributions, par : 

- Mme Larissa DARRACQ, adjointe au responsable du pôle “Travail”; 
 

- Mme Virginie RUE, adjointe au responsable du pôle “Entreprise, Emploi, Économie”; 
 

- M. Jean-Noël PIGOT, responsable du service “Insertion des publics en difficultés”; 
 

- Mme Peggy TRONY, responsable du service “mutations de l’emploi et des 
compétences, accompagnement des entreprises”. 

 

 

Article 3 

Subdélégation de signature est donnée à M. Dominique BONNAFOUS, directeur régional 
adjoint, chef du Pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie (Pôle C), 
et à Mme Nathalie CAUVIN, cheffe du service métrologie, et à M. Christian BELNY, chef de 
l’unité opérationnelle, à l'effet de signer, les décisions, actes administratifs et correspondances 
concernant les attributions de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Ile-de-France dans les 
domaines suivants relevant de la compétence du préfet du Val-de-Marne : 
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 Nature du pouvoir Référence réglementaire 
attribution, suspension ou retrait de marque 
d'identification aux fabricants, réparateurs et 
installateurs d'instruments de mesure et aux 
organismes agréés 

décret 2001-387 du 03/05/01 
article 37 et arrêté du 31/12/01 
article 45 

approbation, suspension ou retrait d'approbation des 
systèmes d'assurance de la qualité des fabricants, 
réparateurs et installateurs des instruments de 
mesure(en cas d'absence d'organisme désigné)  

articles 18 et 23 décret 2001-387 
du 03/05/01 

injonctions aux installateurs d'instruments de mesure
article 26 décret 2001-387 du 
03/05/01 

délivrance, suspension ou retrait d'agrément, mise en 
demeure des organismes agréés 

article 37 du décret 2001-387 du 
03/05/01, article 43 arrêté du 
31/12/01, arrêtés du 01/10/81 et du 
07/07/04 

dérogations aux dispositions réglementaires 
normalement applicables aux instruments de mesure 

article 41 décret 2007-0387 du 
03/05/01 

 
aménagement ou retrait des dispenses de vérification 
périodique et de vérification après réparation ou 
modification accordées aux détenteurs  d'instruments
 de mesure 

article 62,3 arrêté du 31/12/01 

 
 
 
 
 

Métrologie 
légale 

 
 
 
 
 

Métrologie 
légale 

aménagements aux dispositions de vérification de 
moyens d'essais 

article 5 décret du 03/05/01 et 
article 3 arrêté du 31/12/01 

Article 4 

Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1 et 3 du présent arrêté : 

-  les correspondances aux cabinets du Président de la République, du Premier Ministre, des 
ministres, des ministres délégués et secrétaires d’Etat, au président du Conseil régional, au 
président du Conseil départemental, aux maires et aux présidents d’établissements Publics 
territoriaux. 

-  les réponses aux interventions des parlementaires, du président du Conseil régional, du 
président du Conseil départemental, des maires et des présidents d’établissements Publics 
territoriaux. 

-  les mémoires et pièces relatives aux procédures contentieuses à l’exception des mémoires et 
pièces relatives aux procédures contentieuses relevant du domaine de la main d’œuvre 
étrangère, les compétences propres exercées par la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi en matière d’accompagnement des 
restructurations d’entreprises et d’inspection de la législation du travail, de mesures de police 
administrative prises en application du code du commerce et du code de la consommation par 
les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes, sous son autorité et de sanctions administratives prononcées en application des 
mêmes codes et en matière de métrologie légale, ainsi que dans les cas de procédures 
d’urgence  prévues au livre V du code de justice administrative ; 
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Article 5 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet du Val-de-Marne. 

Article 6 

L’arrêté n° 2017-090 du 22 mai 2017, portant subdélégation de signature à M. Didier TILLET, 
responsable de l’unité départementale du Val-de-Marne, est abrogé. 

Article 7 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France, et les subdélégataires  mentionnés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région et de la préfecture du département du Val-de-Marne. 

 

Fait à Aubervilliers, le 15 décembre 2017 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France 

 

« signé » 

 

Corinne CHERUBINI  



 
 
 
 
 
 

 
                                                                                     LE PREFET DU VAL DE MARNE 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France 
Unité départementale du Val-de-Marne 

 
        A R R E T E  N° 2017/4484 

portant radiation de la liste ministérielle 
des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production 

 
_________ 

 
 
Le Préfet du Val-de-Marne, 
 
 
Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée portant statut de la coopération ; 
 
Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 modifiée portant statut des sociétés coopératives ouvrières de 
production et notamment son article 54 ; 
 
Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière de production et notamment son article 6 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-817 du 13 mars 2017 donnant délégation de signature à Madame Corinne 
CHERUBINI, Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 
de l’Emploi d’Ile de France ;  
 
Vu l'arrêté n° 2017/090 du 24 mai 2017 portant subdélégation de signature de Madame Corinne 
CHERUBINI, Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 
de l’Emploi d’Ile de France , à Monsieur Didier TILLET, Responsable de l’unité départementale du Val de 
Marne, et notamment pour ce qui concerne les décisions relatives à l'agrément des sociétés coopératives 
ouvrières de production (SCOP) ; 
 
Vu la liquidation amiable de la société en date du 06 décembre 2016 ; 
 
 
ARRETE 
 
Article unique : La société coopérative ouvrière de production «UNION CERAMIQUE» , sise 
30,rue du Kéfir Sénia BP 615 94667 ORLY, est radiée de la liste ministérielle des sociétés 
coopératives ouvrières de production en raison du non-respect des dispositions de l'article 4 
du décret du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de société coopérative 
ouvrière de production. 
 
 

Fait à Créteil, le 18/12/2017 
 

P/Le Préfet, et par délégation du DIRECCTE Ile-de-France, 
P/ le Responsable de l’Unité départementale du Val-de-Marne, 

Le Responsable du POLE 3E, 

 

Nicolas REMEUR 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
                                                                                     LE PREFET DU VAL DE MARNE 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France 
Unité départementale du Val-de-Marne 

 
             A R R E T E  N° 2017/4485 

portant radiation de la liste ministérielle 
des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production 

 
_________ 

 
 
Le Préfet du Val-de-Marne, 
 
 
Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée portant statut de la coopération ; 
 
Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 modifiée portant statut des sociétés coopératives ouvrières de 
production et notamment son article 54 ; 
 
Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière de production et notamment son article 6 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-817 du 13 mars 2017 donnant délégation de signature à Madame Corinne 
CHERUBINI, Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 
de l’Emploi d’Ile de France ;  
 
Vu l'arrêté n° 2017/090 du 24 mai 2017 portant subdélégation de signature de Madame Corinne 
CHERUBINI, Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 
de l’Emploi d’Ile de France , à Monsieur Didier TILLET, Responsable de l’unité départementale du Val de 
Marne, et notamment pour ce qui concerne les décisions relatives à l'agrément des sociétés coopératives 
ouvrières de production (SCOP) ; 
 
Vu la dissolution anticipée de la société en date du 02 novembre 2017 ; 
 
 
ARRETE 
 
Article unique : La société coopérative ouvrière de production «LA BELLE EQUIPE», sise 
23,rue Pierre et Marie Curie 94200 IVRY S/SEINE, est radiée de la liste ministérielle des 
sociétés coopératives ouvrières de production en raison du non-respect des dispositions de 
l'article 4 du décret du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière de production. 
 

Fait à Créteil, le 18/12/2017 
 

P/Le Préfet, et par délégation du DIRECCTE Ile-de-France, 
P/ le Responsable de l’Unité départementale du Val-de-Marne, 

Le Responsable du Pôle 3E, 

 

Nicolas REMEUR 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
                                                                                     LE PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France 
Unité départementale du Val-de-Marne 

 
             A R R E T E N° 2017/4486  

portant radiation de la liste ministérielle 
des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production 

 
_________ 

 
 
Le Préfet du Val-de-Marne, 
 
 
Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée portant statut de la coopération ; 
 
Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 modifiée portant statut des sociétés coopératives ouvrières de 
production et notamment son article 54 ; 
 
Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière de production et notamment son article 6 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-817 du 13 mars 2017 donnant délégation de signature à Madame Corinne 
CHERUBINI, Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 
de l’Emploi d’Ile de France ;  
 
Vu l'arrêté n° 2017/090 du 24 mai 2017 portant subdélégation de signature de Madame Corinne 
CHERUBINI, Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 
de l’Emploi d’Ile de France , à Monsieur Didier TILLET, Responsable de l’unité départementale du Val de 
Marne, et notamment pour ce qui concerne les décisions relatives à l'agrément des sociétés coopératives 
ouvrières de production (SCOP) ; 
 
Vu la liquidation judiciaire de la société en date du 08 novembre 2017 ; 
 
 
ARRETE 
 
Article unique : La société coopérative ouvrière de production « 3 MIL », sise 13, passage 
d’Artois Bidot 94100 SAINT MAUR DES FOSSES, est radiée de la liste ministérielle des 
sociétés coopératives ouvrières de production en raison du non-respect des dispositions de 
l'article 4 du décret du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière de production. 
 

Fait à Créteil, le 18/12/2017 
 

P/Le Préfet, et par délégation du DIRECCTE Ile-de-France, 
P/ le Responsable de l’Unité départementale du Val-de-Marne, 

Le Responsable du Pôle 3E, 

 

Nicolas REMEUR 
 



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2017 / 4507 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP790056626

Siret 79005662600019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  du Val-de-Marne le  3  décembre 2017 par  Monsieur  Fathi  BENDJEBBOUR en qualité  de
responsable,  pour  l'organisme FATHI  BENDJEBBOUR dont  l'établissement  principal  est  situé  18  A2 rue
Gaston Monmousseau 94200 IVRY SUR SEINE et enregistré sous le N° SAP790056626 pour les activités
suivantes :

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Assistance informatique à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.



L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 03 décembre 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 19 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional 
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, 
le responsable du Pôle Emploi et 
Développement Economique 
 
Nicolas REMEUR



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n°2017 / 4508 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP833489099

Siret 833489099 00014

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  6  décembre  2017  par  Monsieur  Boubacar  DRAME  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme DRAMEBEUZ dont l'établissement principal est situé 3 Avenue de la république
94800 VILLEJUIF et enregistré sous le N° SAP833489099 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.



Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé qui prend effet le 06 décembre 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional 
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, 
le responsable du Pôle Emploi et 
Développement Economique 
 
Nicolas REMEUR



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2017 / 4509 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP833629595

Siret 833629595 00012

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  7  décembre  2017  par  Monsieur  Alexandre  AYENI  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme ALEXANDRE AYENI-BESSON dont l'établissement principal est situé 28 allée
de la toison d'or 94000 CRETEIL et enregistré sous le N° SAP833629595 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.



Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 07 décembre 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 19 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional 
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, 
le responsable du Pôle Emploi et 
Développement Economique 
 
Nicolas REMEUR



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2017 /4510 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP833600737

Siret 833600737 00013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  7  décembre  2017  par  Mademoiselle  Elodie  SYLY  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme SYLY ELODIE dont l'établissement principal est situé 66 Avenue Jean Jaurès
Appartement  202  94200  IVRY SUR  SEINE  et  enregistré  sous  le  N°  SAP833600737  pour  les  activités
suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.



Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 07 décembre 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 19 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional 
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, 
le responsable du Pôle Emploi et 
Développement Economique 
 
Nicolas REMEUR



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2017 / 4511 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP833754880

Siret 833754880 00015

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale du Val-de-Marne le 12 décembre 2017 par Mademoiselle FATOUMATA SANO en qualité de
responsable, pour l'organisme SANO FATOUMATA dont l'établissement principal est situé 5 rue Lamartine
94800 VILLEJUIF et enregistré sous le N° SAP833754880 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.



Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 12 décembre 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 19 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional 
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, 
le responsable du Pôle Emploi et 
Développement Economique 
 
Nicolas REMEUR



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2017 / 4512 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP799316377

Siret 79931637700040

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale du Val-de-Marne le 14 décembre 2017 par Mademoiselle Amenan SINGUIN en qualité de
responsable, pour l'organisme MAJORD HOME SERVICES dont l'établissement principal est situé 70 avenue
du Général de Gaulle 94000 CRETEIL et enregistré sous le N° SAP799316377 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Travaux de petit bricolage
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions



de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 14 décembre 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 19 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional 
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, 
le responsable du Pôle Emploi et 
Développement Economique 
 
Nicolas REMEUR



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2017 / 4513 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP833718349

Siret 833718349 00016

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale du Val-de-Marne le 6 décembre 2017 par Madame ASSA KAMARA en qualité de responsable,
pour l'organisme ASSA KAMARA dont l'établissement principal est situé 1 allée du Capitaine Dupont 94260
FRESNES et enregistré sous le N° SAP833718349 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.



Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 06 décembre 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 19 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional 
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, 
le responsable du Pôle Emploi et 
Développement Economique 
 
Nicolas REMEUR



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2017 / 4514 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP833937618

Siret 833937618 00019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  15  décembre  2017  par  Madame  Camille  MUGUET  en  qualité  de
responsable,  pour  l'organisme  CAMILLE  MUGUET dont  l'établissement  principal  est  situé  57  T rue  de
Joinville  94120  FONTENAY  SOUS  BOIS  et  enregistré  sous  le  N°  SAP833937618  pour  les  activités
suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.



Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 15 décembre 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 19 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional 
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, 
le responsable du Pôle Emploi et 
Développement Economique 
 
Nicolas REMEUR



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2017 / 4515 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP833393002

Siret 833393002 00013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  18  décembre  2017  par  Madame  Melissa  BENSAAD  en  qualité  de
responsable,  pour l'organisme MELISSA BENSAAD dont l'établissement principal  est  situé 65 Boulevard
Hyppolite  Marques  94200  IVRY SUR SEINE et  enregistré  sous  le  N°  SAP833393002 pour  les  activités
suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.



Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 18 décembre 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 19 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional 
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, 
le responsable du Pôle Emploi et 
Développement Economique 
 
Nicolas REMEUR



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2017 / 4516 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP499775336

Siret 499775336 00013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE -
unité départementale du Val-de-Marne le 15 décembre 2017 par Madame Marie-Christine GINDRE en qualité
de responsable d'Agence, pour l'organisme O2 FONTENAY SOUS BOIS dont l'établissement principal est
situé 22 rue Pierre Grange 94120 FONTENAY SOUS BOIS et enregistré sous le N° SAP499775336 pour les
activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de courses à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 



préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 15 décembre 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 19 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional 
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, 
le responsable du Pôle Emploi et 
Développement Economique 
 
Nicolas REMEUR



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2017 / 4517 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP785808130
N° SIRET 785808130 00039

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
unité départementale du Val-de-Marne le 09 janvier 2017 par Madame LEROY Tania en qualité de 
responsable, pour l'organisme ASSOCIATION VINCENNOISE POUR AIDE A DOMICILE dont 
l'établissement principal est situé Mairie de Vincennes 53 rue de Fontenay 94300 VINCENNES et enregistré 
sous le N° SAP785808130 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Ces activités seront effectuées en qualité de prestataire.

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 



articles.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé qui prend effet le 09 janvier 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture.

Fait à Créteil, le 19 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional 
des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, 
le responsable du Pôle Emploi et 
Développement Economique 
 
Nicolas REMEUR
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PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction régionale et interdépartementale 
de l’Équipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 

ARRETE N° DRIEA IdF 2017-1994 
 
 
Réglementant provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories de la rue Condorcet 
aux numéros 9, 11 et 13 boulevard Maxime Gorki (RD7), à Villejuif. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.25212 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;  

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation, et 
son annexe ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en qualité de 
Préfet du Val-de-Marne ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des 
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation 
routière ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France M. Gilles LEBLANC, 
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 

 
Vu l’arrêté n° IDF-2017-06-19-012 du 19 juin 2017 de Monsieur le Préfet de la région Île-de-
France, portant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional et 
interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement de la région d’Île-de-France en matière 
administrative ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2017/818 du 13 mars 2017 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional 
et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 
 
Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement    
n° 2017-1 du 10 janvier 2017 portant organisation des services de la direction régionale et 
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ; 
 
Vu la décision DRIEA IF n°2017-1957 du 14 décembre 2017 du Directeur régional et 
interdépartemental de l’Equipement et de l'Aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de 
signature en matière administrative ; 
 
Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et de 
l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et le mois de janvier 2018 ; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Villejuif ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier provisoirement la circulation des véhicules de toutes 
catégories au droit des numéros 9, 11 et 13 boulevard Maxime Gorki, dans le sens Province/Paris -
 RD 7 - à Villejuif afin de procéder à la construction d’un immeuble de logements ; 
 
CONSIDERANT que la RD7 à Villejuif est classée dans la nomenclature des voies à grande 
circulation ; 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l’Équipement et 
de l’Aménagement d’Île-de-France ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
ARTICLE 1 : 
À compter du 1er janvier 2018, et ce jusqu’au 31 mars 2018, de jour comme de nuit, la circulation 
des véhicules de toutes catégories est modifiée de la rue Condorcet aux numéros 9, 11 et 13 
boulevard Maxime Gorki (RD 7) à Villejuif, dans le cadre de la construction d’un immeuble de 
logements. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 Pour la réalisation des travaux de construction situés au droit des numéros 9, 11 et 13 
boulevard Maxime Gorki, les conditions de circulation suivantes et les restrictions de circulation 
nécessaires à l’exécution des travaux sont maintenues 24h00 sur 24h00 au droit du chantier : 
 

 - Neutralisation de la partie du trottoir réservée aux piétons dans le sens 
 province/Paris. Les piétons circulent sur la piste cyclable aménagée à cet effet et les 
 cyclistes ont pour obligation de cheminer pieds à terre. Les passages piétons présents 
 au droit du chantier sont conservés. 
 - Les accès au chantier sont gérés par homme trafic pendant les horaires de travail. 
 - Aucun camion en attente ne sera toléré sur la chaussée. 
 - Les accès aux propriétés riveraines sont maintenus en permanence. 
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 Pour les buses de la ligne électrique : 

 - Neutralisation partielle de la partie piétonne du trottoir depuis la rue Condorcet et 
 ce, jusqu’aux numéros 9-11-13, boulevard Maxime Gorki, avec un libre passage de 
 1,40 mètre minimum pour les piétons. 
 - La piste cyclable n’est pas impactée. 

 
 Pour la réalisation d’un bateau d’accès, pendant la période du 5 au 16 février 2018, la 
circulation des véhicules de toutes catégories est modifiée provisoirement selon les prescriptions 
suivantes : 
 
   - La voie de circulation de droite est neutralisée sur 25 mètres linéaires dans le sens 
   province/Paris, de 7h00 à 19h00, au droit des numéros 9-11 boulevard Maxime  
   Gorki, avec balisage spécifique de sécurité et maintien d’une file de circulation. 
 
   - La piste cyclable est neutralisée. Les piétons et les cyclistes pied à terre cheminent 
   sur le trottoir aménagé à cet effet. Ce cheminement est maintenu sur une largeur de 
   1,40 mètre minimum et sera rendu accessible aux personnes à mobilité réduite en 
   permanence. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Pendant toute la durée des travaux, la vitesse des véhicules au droit du chantier est réduite à 
30km/h.  
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée. 
 
Le permissionnaire prend toutes les précautions nécessaires afin de se prémunir de la chute d’objets 
quelconques sur les usagers de la voie publique. 
La visibilité des panneaux de police et des feux tricolores doit être assurée en toutes circonstances. 
La signalisation réglementaire et l’affichage de l’autorisation sont à la charge du permissionnaire. 
 
 
ARTICLE 4 : 
Les travaux sont réalisés par l’entreprise « SEQUABAT », Impasse Adam Smith – ZAC de 
l’Aéroport – CS 41000 34473 PEROLS Cedex. 
Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction 
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire 
– édition du SETRA). Chaque entreprise est responsable de son balisage sous contrôle de la 
DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad 94800 VILLEJUIF. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit au droit du chantier pour des raisons 
de sécurité liées au bon déroulement de celui-ci. Le non-respect de cette interdiction est assimilé à 
un stationnement gênant au sens de l’article R417.10 IV du code de la route. 
 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en 
fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325.1 et L.325.3 du code cité ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 6 : 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-dessus, 
les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (Direction 
des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest) ou des Services de 
Police. 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels en 
charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à engagement de 
poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son titre 2. 
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ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours 
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui 
doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité 
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un 
recours administratif valant décision implicite de rejet. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-
de-France, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de Villejuif, 
 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à Monsieur le 
Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU du Val-de-Marne. 
 
 
 
Fait à Paris, le 19 décembre 2017 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Cheffe du Département Sécurité, Éducation 
 et Circulation Routières 
 
 
 Renée CARRIO 



                                                                          

PREFET DU VAL-DE-MARNE 
 

Direction régionale et interdépartementale 
de l’Equipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Education et Circulation Routières 
 
 

ARRETE DRIEA IdF N° 2017-1999 
 
 
Réglementant provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories sur la place 
Léon Gambetta, boulevard du Colonel Fabien (RD19), entre le n° 62, boulevard du Colonel 
Fabien et la Place Gambetta, dans les deux sens de circulation, sur la commune d’Ivry-sur-
Seine. 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.25212 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;  

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande 
circulation, et son annexe ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier 
national ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en 
qualité de Préfet du Val-de-Marne ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes 
et des autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la 
signalisation routière ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 

 
 
 



Vu l’arrêté n° IDF-2017-06-19-012 du 19 juin 2017 de Monsieur le Préfet de la région Île-de-
France, portant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional et 
interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement de la région d’Île-de-France en 
matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2017/818 du 13 mars 2017 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional 
et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 
 
Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de 
l’aménagement    n° 2017-1 du 10 janvier 2017 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-
France ; 
 
Vu la décision DRIEA IF n°2017-1957 du 14 décembre 2017 du Directeur régional et 
interdépartemental de l’Equipement et de l'Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 
 
Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 

 

 Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ; 

 
Vu l’avis de Monsieur le Maire d’Ivry-sur-Seine ; 
 

Vu l’avis de Madame la Présidente-Directrice Générale de la RATP ; 
 

CONSIDERANT la nécessité de modifier provisoirement la circulation des véhicules de 
toutes catégories sur la place Léon Gambetta, boulevard du Colonel Fabien (RD19), entre le 
n° 62 boulevard du Colonel Fabien et la Place Gambetta, dans les deux sens de circulation, sur 
la commune d’Ivry-sur-Seine, afin de poursuivre les travaux de raccordement du réseau de 
distribution de chaleur et de réaliser le déplacement d’une armoire et  d’une chambre pour 
l’opérateur Numéricable ; 

CONSIDERANT la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de  

garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ; 

 

CONSIDERANT que la RD19 à Ivry-sur-Seine est classée dans la nomenclature des voies à 

grande circulation ; 

 

 SUR PROPOSITION du Directeur régional et interdépartemental de l’Equipement et de 
l’Aménagement d’Ile-de-France. 

 
 

A R R E T E  
 
 

ARTICLE 1er : 
A compter du samedi 23 décembre 2017 jusqu’au vendredi 9 février 2018 inclus, la 
circulation des véhicules de toutes catégories est réglementée, de jour comme de nuit, sur la 
place Léon Gambetta et boulevard du Colonel Fabien (RD19), entre le n°62 boulevard du 
Colonel Fabien et la place Gambetta, dans les deux sens de circulation, sur la commune 
d’Ivry-sur-Seine. 
 



ARTICLE 2 : 
Il est procédé : 

 

 - à la poursuite des travaux de raccordement du réseau de distribution de chaleur, 

 - au déplacement d’une armoire et d’une chambre  pour l’opérateur Numéricable. 

1)  Ces travaux sont exécutés en 2 phases dans les conditions suivantes : 
 

 1ére phase d’une durée d’environ 5 semaines 
 

- neutralisation de l’anneau intérieur sur la place Léon Gambetta en maintenant une 
voie de circulation de 7 mètres de large au droit du giratoire. 
 

 2éme phase d’une durée d’environ 2 semaines- 
 
- neutralisation de l’anneau extérieur sur la place Léon Gambetta entre le boulevard du 
Colonel Fabien et la rue Galilée, en maintenant une voie de circulation de 7 mètres de 
large au droit du giratoire. 
 

2) Réalisation des travaux pour Numéricable du 8 au 29 janvier  2018: 
 
- neutralisation partielle du trottoir au droit du n°9, place Gambetta en maintenant un 
cheminement piéton de 1,40 m minimum de large.   
 

    Pendant toute la durée des travaux : 
 

 - neutralisation de la voie de droite entre le 62, boulevard du Colonel Fabien et la place 
   Léon Gambetta, dans le sens province/Paris ; 

     - gestion des entrées et sorties de chantier par des hommes trafic ; 
- maintien des traversées piétonnes ; 

 - maintien du balisage de jour comme de nuit ; 
  - vitesse des véhicules limitée à 30 km/heure. 
 
 

ARTICLE 3:    
Libre accès aux véhicules de secours (police, Pompiers, SAMU …) ainsi qu’aux transports 
exceptionnels. 
 
 
ARTICLE 4 :   
Les travaux sont exécutés par les entreprises « DARRAS ET JOUANIN », 2, rue des Sables 
91170 Viry-Chatillon, et « ERT-TECHNOLOGIES », 128bis, avenue Jean Jaurès 94200  
Ivry-sur-Seine, sous le contrôle du Conseil Départemental du Val-de-Marne - Direction des 
Transports de la Voirie et des Déplacements – secteur Villejuif - 100, avenue de Stalingrad 
94800 Villejuif. 
Le balisage et la signalisation mises en œuvre sont conformes aux prescriptions de 
l’instruction ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier 
(signalisation temporaire – édition du SETRA).  
 
 
ARTICLE 5 :   
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés soit par les 
personnels de police, soit par les agents assermentés de la Direction des Transports de la 
Voirie et des Déplacements du Conseil Départemental, et transmis aux tribunaux compétents.  
Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux dispositions du Code 
de la Route. 



 
 
ARTICLE 6 : 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées 
par les travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non- 
respect de cette interdiction est assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article R-
417.10IV du code de la route. 
 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis 
en fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325-1 et L.325-3 du Code cité ci-
dessus.  
 
 
ARTICLE 7 :  
En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-
dessus, les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la 
voie (Direction des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest 
de Villejuif) ou des Services de Police. 
 
 
ARTICLE 8 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Melun dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours 
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux 
qui doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de 
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la 
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet. 

 
ARTICLE 9 :  
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Val-de-Marne, 
Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement 
d’Île-de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne, 
Madame la Présidente Directrice Générale de la RATP, 
Monsieur le Maire d’Ivry-sur-Seine,  
  
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée 
au Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU du Val-
de-Marne. 
 
Fait à Paris, le 20 décembre 2017 
 Pour le Préfet et par délégation : 
 La Cheffe du Département Sécurité, Éducation 
 et Sécurité Routière 
 
 
 
 Renée CARRIO 
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PREFET DU VAL-DE-MARNE 
 
Direction régionale et interdépartementale 
de l’Équipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 

ARRETE DRIEA  IdF  N° 2017-2007 
 
 
Réglementant provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories et des piétons au droit 
du numéro 128-138, avenue de Stalingrad, dans le sens Paris/province (RD7), à Villejuif. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.25212 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;  

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation, et 
son annexe ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en qualité de 
Préfet du Val-de-Marne ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des 
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation 
routière ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France M. Gilles LEBLANC, 
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 

Vu l’arrêté n° IDF-2017-06-19-012 du 19 juin 2017 de Monsieur le Préfet de la région Île-de-
France, portant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional et 
interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement de la région d’Île-de-France en matière 
administrative ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2017/818 du 13 mars 2017 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional 
et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 
 
Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement    
n° 2017-1 du 10 janvier 2017 portant organisation des services de la direction régionale et 
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ; 
 
Vu la décision DRIEA IF n°2017-1957 du 14 décembre 2017 du Directeur régional et 
interdépartemental de l’Equipement et de l'Aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de 
signature en matière administrative ; 
 
Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et de 
l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et le mois de janvier 2018 ; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Villejuif ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier provisoirement la circulation des véhicules de toutes 
catégories et des piétons au droit du numéro 128-138, avenue de Stalingrad (RD7), dans le sens 
Paris/province, à Villejuif, afin de procéder à la construction d’un immeuble de bureaux ; 
 
CONSIDERANT que la RD7 à Villejuif est classée dans la nomenclature des voies à grande 
circulation ; 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l’Équipement et 
de l’Aménagement d’Île-de-France ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 
ARTICLE 1 : 
À compter du 2 janvier 2018, et jusqu’au 31 août 2019, de jour comme de nuit, la circulation des 
véhicules de toutes catégories et des piétons est modifiée au droit du numéro 128-138, avenue de 
Stalingrad (RD7), dans le sens Paris/province, à Villejuif, dans le cadre de la construction d’un 
immeuble de bureaux. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Pour la réalisation des travaux de construction situés au droit du numéro 128-138, avenue de 
Stalingrad, les conditions de circulation suivantes et les restrictions de circulation nécessaires à 
l’exécution des travaux sont maintenues 24h00 sur 24h00 au droit du chantier : 
 
- neutralisation partielle de la partie piétonne du trottoir au droit du chantier sur 105 mètres de long 
par pose de palissades. Le cheminement des piétons est maintenu et sécurisé sur une largeur de 1,40 
m minimum et rendu accessible aux personnes à mobilité réduite en permanence, 
 
 
- les camions devront accéder à l’emprise de chantier en marche avant et en sortir en marche avant 
sans manœuvre sur le domaine public. Aucun camion en attente ne devra stationner sur la chaussée, 
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- les accès au chantier sont gérés par feux et au moyen d’hommes trafic pendant les horaires de 
travail. 
 
Pour l’installation d’une ligne électrique provisoire, pendant une demi-journée dans la première 
semaine du mois de janvier, et la dépose pendant une demi-journée dans la dernière semaine du 
mois de juillet 2019, la circulation des cycles et des piétons est modifiée provisoirement selon les 
prescriptions suivantes : 
 
- neutralisation de la partie piétonne du trottoir du numéro 100, avenue de Stalingrad au numéro 
128, avenue de Stalingrad. Les piétons circulent sur la piste cyclable aménagée à cet effet et les 
cyclistes ont pour obligation de cheminer pied à terre. La circulation des piétons et des cyclistes 
pied à terre est gérée par hommes trafic. 
 
Pour le maintien de la ligne électrique provisoire, du 2 janvier 2018 au 31 juillet 2019, la circulation 
des piétons est modifiée provisoirement selon les prescriptions suivantes : 
 
- neutralisation partielle du trottoir par 13 blocs béton de 1 mètre par 1 mètre, 
- la piste cyclable n’est pas impactée, 
 
Le gestionnaire de voirie doit s’assurer qu’il n’y a pas d’interactions avec d’autres arrêtés de 
circulation en cours sur le même secteur. 

 
 
ARTICLE 3 : 
Pendant toute la durée des travaux, la vitesse des véhicules au droit du chantier est réduite à 
30km/h.  
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée. 
Le permissionnaire prend toutes les précautions nécessaires afin de se prémunir de la chute d’objets 
quelconques sur les usagers de la voie publique. En particulier aucune charge, sous quelque prétexte 
que ce soit, ne doit surplomber la voie publique. 
La visibilité des panneaux de police et des feux tricolores doit être assurée en toutes circonstances. 
La signalisation réglementaire et l’affichage de l’autorisation sont à la charge du permissionnaire. 
 
 
ARTICLE 4 : 
Les travaux sont réalisés par l’entreprise « BATEG », 1, rue du Petit Clamart – 78140 VELIZY-
VILLACOUBLAY. 
Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction 
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire 
– édition du SETRA). Chaque entreprise est responsable de son balisage sous contrôle de la 
DTVD/STO 100, avenue de Stalingrad 94800 Villejuif. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit au droit du chantier pour des raisons 
de sécurité liées au bon déroulement de celui-ci. Le non-respect de cette interdiction est assimilé à 
un stationnement gênant au sens de l’article R417.10 IV du code de la route. 
 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en 
fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325.1 et L.325.3 du code cité ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 6 : 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-dessus, 
les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (Direction 
des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest) ou des Services de 
Police. 
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ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours 
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui 
doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité 
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un 
recours administratif valant décision implicite de rejet. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-
de-France, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de Villejuif, 
 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à Monsieur le 
Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU du Val-de-Marne. 
 

Fait à Paris, le 21 décembre 2017 

 Pour le Préfet et par délégation : 
 La Cheffe de Département Sécurité, Éducation 
 et Circulation Routières 
 
 
 

 
                                                   Renée CARRIO 

 
 



 
 

 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
Direction régionale et interdépartementale 
de l’Equipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routière 

 
 

ARRETE DRIEA IdF N° 2017-1996 
 
 
Portant modification des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories sur une 
section de la rue de Paris (RD19) entre les n°33 et 21 dans le sens Paris/province, sur la 
commune de Créteil. 
 
 
LE PREFET DU VAL-DE-MARNE  
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la route ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.25212 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;  

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande 
circulation, et son annexe ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier 
national ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en 
qualité de Préfet du Val-de-Marne ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes 
et des autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la 
signalisation routière ;  

 



 
 

 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 

 
Vu l’arrêté n° IDF-2017-06-19-012 du 19 juin 2017 de Monsieur le Préfet de la région Île-de-
France, portant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional et 
interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement de la région d’Île-de-France en 
matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2017/818 du 13 mars 2017 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional 
et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 
 
Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de 
l’aménagement n° 2017-1 du 10 janvier 2017 portant organisation des services de la direction 
régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ; 
 
Vu la décision DRIEA IF n°2017-1957 du 14 décembre 2017 du Directeur régional et 
interdépartemental de l’Equipement et de l'Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 

 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Créteil ; 
 
Vu le dossier d’exploitation ; 
 
 
CONSIDERANT la continuité des travaux d’une construction immobilière entre les n°33 et 
21 rue de Paris (RD19), sens Paris/province, sur la commune de Créteil.  
 
CONSIDERANT la dépose d’une grue dans le cadre de ces travaux.  
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder à des restrictions de circulation sur la section 
précitée de la RD 19, en raison des dangers que cela représente, tant pour les usagers que pour 
les ouvriers travaillant sur le dit chantier. 
 
CONSIDERANT que la RD19 à Créteil est classée dans la nomenclature des voies à grande 
circulation ; 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de 
l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France. 
 
 
 



 
 

 

 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 
 
L’arrêté DRIEA IdF N° 2016-1728 du 23 novembre 2016, est abrogé et remplacé par le 
présent arrêté. 
 
 
 
ARTICLE 2 
 
 

Du 13 janvier 2018 jusqu’au 31 juillet 2018, l’entreprise « CFPB » demeurant au 46, rue des 
Vieilles Vignes 77183 Croissy Beaubourg, leurs sous-traitants et les concessionnaires, 
réalisent la continuité des travaux d’une construction immobilière entre les n°33 et 21 de la 
rue de Paris (RD19), sens Paris/province, à Créteil. 
 
Ces travaux sont réalisés par la société « NEXITY FEREAL » demeurant au 19 rue de Vienne 
75801 Paris cedex 8. 
 
 
 
ARTICLE 3 
 
Ces travaux nécessitent 24h / 24h, sur la RD19, sens Paris/province, les restrictions de la 
circulation suivantes : 
 

- neutralisation du trottoir, de la piste cyclable et du stationnement au droit des travaux ; 
- déplacement du stationnement handicapée au droit du n°5, avenue du Maréchal de 

Lattre de Tassigny ; 
- déviation du cheminement des piétons et du cheminement des cyclistes (pieds à terre) 

sur le stationnement au droit des travaux ; 
- accès des véhicules de chantier gérés par homme trafic pendant les horaires de travail ; 

 
Les véhicules de chantier ont interdiction d’attendre ou de stationner et de manœuvrer en 
marche arrière sur la rue de Paris (RD19). 
 
Durant le week-end du 13 et 14 janvier 2018 de 7h à 19h, ou selon les conditions 
météorologiques, le week-end du 20 et 21 janvier 2018, dépose d’une grue nécessitant les 
restrictions suivantes : 
 

- neutralisation des deux voies sens Paris/province, basculement de la circulation sur 
une voie du sens opposé préalablement neutralisé au droit des travaux ; 

- maintien de 3 mètres minimum de large par voie circulée au droit des travaux ; 
- gestion des piétons et des cyclistes par homme trafic pendant chaque manœuvre au 

droit des travaux. 
 



 
 

 

 
 
ARTICLE 4 
 
La vitesse de circulation est limitée à 30km/h au droit des travaux. 
 
 
 
ARTICLE 5 
 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit sur le tronçon de cette voie 
durant la période précisée à l'article 1 ci-dessus, pour des raisons de sécurité liées au bon 
déroulement des travaux d'une part, et afin de ne pas constituer une entrave à l'exécution de 
ceux-ci, d'autre part. Le non-respect de cette interdiction de stationnement est assimilée à un 
stationnement gênant au sens de l'article 417-10 du Code de la Route. Les véhicules laissés en 
stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en fourrière dans les 
conditions prévues à l'article L.325 du Code précité. 
 
 
 
ARTICLE 6 
 
Une signalisation est mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose des panneaux, du balisage et de son entretien, sont assurés par 
l’entreprise CFPB sous le contrôle du CD94 / STE / SEE1, qui doivent, en outre prendre 
toutes les dispositions pour assurer la sécurité publique et notamment la pré-signalisation et le 
balisage, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
 
 
ARTICLE 7 
 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non respect des conditions énumérées dans 
le présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire 
de la voie  
 
(Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements/Service Territorial Est) ou des 
services de police. 
 
 
 
ARTICLE 8 
 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés soit par les 
personnels de Police soit par les agents assermentés de la Direction des Transports de la 
Voirie et des Déplacements du Conseil départemental du Val-de-Marne et sont transmis aux 
tribunaux compétents. Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux 
dispositions du livre II du Code de la Route et notamment son titre 1. 
 
 



 
 

 

 
 
ARTICLE 9 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours 
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux 
qui doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de 
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la 
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet. 
 
 
 
ARTICLE 9 : 
 
Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement 
d’Ile-de-France, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de Créteil, 
 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont ampliation est 
adressée au Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris. 

 
 
Fait à Paris, 19 décembre 2017 
 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 La Cheffe du Département Sécurité, Éducation 
 et Circulation Routières 
 
 
 Renée CARRIO 

 
 



2017S-23-10-E-YC MODIFICATIF

PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE
PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

Direction régionale et interdépartementale
de l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation routières

Arrêté inter-préfectoral MODIFICATIF DRIEA n°2017-1987 en date du 19 décembre 2017
portant modification de l’arrêté inter-préfectoral DRIEA n° 2017-1906 du 1er décembre
2017 réglementant provisoirement les conditions de circulation sur la RD920 à Cachan en
raison de travaux de création d’une zone d’attente pour camion dans le cadre du chantier
« SGP ».

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DU VAL DE MARNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code de la Voirie Routière ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2521-1 et L.2521-
2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4,

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421.1,

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation et
son annexe ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de Préfet
des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en qualité
de Préfet du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et
autoroutes et ses neuf annexes portant  instruction interministérielle relative à la signalisation
routière ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2014  portant  nomination  du  Directeur  régional  et
interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, M. Gilles LEBLANC,
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ;
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Vu l’arrêté  MCI n°2016-58 du 5 septembre 2016 de Monsieur  le  Préfet  des  Hauts-de-Seine
portant délégation de signature des actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté  n°2017-818  du  13  mars  2017  de  Monsieur  le  Préfet  du  Val-de-Marne  portant
délégation de signature des actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional
et interdépartemental de l’Équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté n° IDF-2017-06-19-012 du 19 juin 2017 de Monsieur le Préfet de la Région d’Île-de-
France, portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional
et interdépartemental  de  l’Équipement  et  de  l'Aménagement d’Île-de-France,  en  matière
administrative ;

Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et de
l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et du mois de janvier
2018 ;

Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l'Équipement et de l'Aménagement
n°2017-1  du  10  janvier  2017  portant  organisation  des  services  de  la  Direction  régionale  et
interdépartementale de l'Équipement et de l'Aménagement d'Île-de-France ;

Vu la  décision  DRIEA IF  n° 2017-1957  du  14  décembre  2017  du  Directeur  régional  et
interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant subdélégation
de signature en matière administrative ;

Vu la convention de gestion de la route départementale 920 et de la route départementale 62
entre le Département des Hauts-de-Seine et le Département du Val-de-Marne du 28 novembre
2008 ;

Vu la demande formulée le 15 novembre 2017 par ARTEMIS,

Vu l’avis de Monsieur le Directeur territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,

Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine,

Vu l'avis de Monsieur le Maire de Cachan,

Vu l’arrêté inter-préfectoral DRIEA n° 2017-1906 en date du 1er décembre 2017,

Considérant  que  la  RD920  à  Cachan  est  classée  dans  la  nomenclature  des  voies  à  grande
circulation,

Considérant  que des travaux de création d’une zone d’attente pour camions dans le cadre du
chantier « SGP » nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation,

Considérant  que le contrôleur M. Abel Lestieux (06.12.92.00.89) et l’entreprise ARTEMIS -
Téléphone :  01.49.21.70.73 -  Adresse :  30,  avenue des  Fruitiers  93200 Saint-Denis,  indiqués
dans l’article 3 de l’arrêté inter-préfectoral DRIEA n° 2017-1906 en date du 1er décembre 2017,
n’assurent  pas  le  contrôle  du  chantier,  et  par  conséquent  qu’il  convient  d’y  apporter  une
rectification,

Considérant  qu’en  définitive,  le  chantier  s’effectue  sous  le  contrôle  du  groupement  Vinci
Construction / Spie au numéro d’astreinte 24h/24 et 7j/7 suivant : Téléphone 07.71.32.51.32. -
Contact : M. Renan Oriet (vinci-Construction) et/ou M. Benoit Becquet.

Sur  proposition du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l'Équipement  et  de
l'Aménagement d'Île-de-France,
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ARRÊTE

ARTICLE 1er  : À compter  de  la  date  de  signature  du  présent  arrêté  et  jusqu’au  31
décembre 2020,  l’article  3  de l’arrêté  inter-préfectoral  DRIEA n° 2017-1906 en date du 1er

décembre 2017 est modifié comme suit :

La  signalisation  temporaire  et  les  travaux  sont  réalisés  par  ARTEMIS,  Téléphone :
01.49.21.70.73 - Adresse : 30, avenue des Fruitiers 93200 Saint-Denis.

La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise
chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le chantier  s’effectue sous le  contrôle  du groupement Vinci  Construction /  Spie  au numéro
d’astreinte 24h/24 et 7j/7 suivant : Téléphone 07.71.32.51.32. - Contact : M. Renan Oriet (vinci-
Construction) et/ou M. Benoit Becquet.

ARTICLE 2 : Les autres articles de l’arrêté inter-préfectoral DRIEA n° 2017-1906 en date du 1er

décembre 2017 restent inchangés.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Il  peut  également,  dans  le  même délai,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou  d’un  recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux
qui  doit  alors  être  exercé  dans  les  deux  mois  suivant  la  décision  explicite  ou  implicite  de
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 4 : 
- Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le Directeur départemental de l'Équipement du Val-de-Marne,
- Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le Maire de Cachan,

ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  affiché  sur  le  chantier  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l'État.

Paris, le 19 décembre 2017

Pour le Préfet du Val-de-Marne et par délégation,
Pour le Préfet des Hauts-de-Seine et par délégation,

La Cheffe du Département Sécurité, Éducation
et Circulation Routières

Renée CARRIO
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PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE
PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

Direction régionale et interdépartementale
de l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation routières

Arrêté inter-préfectoral MODIFICATIF DRIEA n°2017-2002 en date du 21 décembre 2017
portant modification de l’arrêté inter-préfectoral DRIEA n° 2017-1906 du 1er décembre

2017 réglementant provisoirement les conditions de circulation sur la RD920 à Cachan en
raison de travaux de création d’une zone d’attente pour camion dans le cadre du chantier

« SGP ».

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DU VAL DE MARNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code de la Voirie Routière ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2521-1 et L.2521-
2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4,

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421.1,

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation et
son annexe ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de Préfet
des Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en qualité
de Préfet du Val-de-Marne ;
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Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et
autoroutes et ses neuf annexes portant  instruction interministérielle relative à la signalisation
routière ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2014  portant  nomination  du  Directeur  régional  et
interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, M. Gilles LEBLANC,
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté  MCI n°2016-58 du 5 septembre 2016 de Monsieur  le  Préfet  des  Hauts-de-Seine
portant délégation de signature des actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté  n°2017-818  du  13  mars  2017  de  Monsieur  le  Préfet  du  Val-de-Marne  portant
délégation de signature des actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional
et interdépartemental de l’Équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté n° IDF-2017-06-19-012 du 19 juin 2017 de Monsieur le Préfet de la Région d’Île-de-
France, portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional
et interdépartemental  de  l’Équipement  et  de  l'Aménagement d’Île-de-France,  en  matière
administrative ;

Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et de
l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et du mois de janvier
2018 ;

Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l'Équipement et de l'Aménagement
n°2017-1  du  10  janvier  2017  portant  organisation  des  services  de  la  Direction  régionale  et
interdépartementale de l'Équipement et de l'Aménagement d'Île-de-France ;

Vu la  décision  DRIEA IF  n° 2017-1957  du  14  décembre  2017  du  Directeur  régional  et
interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant subdélégation
de signature en matière administrative ;

Vu la convention de gestion de la route départementale 920 et de la route départementale 62
entre le Département des Hauts-de-Seine et le Département du Val-de-Marne du 28 novembre
2008 ;

Vu la demande formulée le 15 novembre 2017 par ARTEMIS,

Vu l’avis de Monsieur le Directeur territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,

Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine,

Vu l'avis de Monsieur le Maire de Cachan,

Vu l’arrêté inter-préfectoral DRIEA n° 2017-1906 en date du 1er décembre 2017,

Vu l’arrêté inter-préfectoral MODIFICATIF DRIEA n° 2017-1987 en date du 19 décembre 2017,

Considérant  que  la  RD920  à  Cachan  est  classée  dans  la  nomenclature  des  voies  à  grande
circulation,
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Considérant  que des travaux de création d’une zone d’attente pour camions dans le cadre du
chantier « SGP » nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation,

Considérant que :

- la société  ARTEMIS - Téléphone : 01.49.21.70.73 - Adresse : 30, avenue des Fruitiers 93200
Saint-Denis ne réalise pas la signalisation temporaire et les travaux,

- le chantier ne s’effectue pas sous le contrôle de M. Abel Lestieux (06.12.92.00.89), ARTEMIS -
Téléphone : 01.49.21.70.73 - Adresse : 30, avenue des Fruitiers 93200 Saint-Denis,

Considérant que par conséquent, il convient d’apporter une modification à l’article 3 de l’arrêté
inter-préfectoral DRIEA n° 2017-1906 en date du 1er décembre 2017,

Considérant qu’en définitive :

-  la signalisation temporaire et  les travaux sont réalisés par  le  Groupement VINCI /  SPIE -
Téléphone : 0.49.08.87.35 - Télécopie : 01.47.16.37.60 - Adresse : Fort d’Issy-Vanves-Clamart –
Villejuif Louis Aragon 7, avenue Léon Eyrolles 94230 Cachan,

- le chantier s’effectue sous le contrôle du groupement Vinci Construction / Spie au numéro
d’astreinte 24h/24 et 7j/7 suivant : Téléphone 07.71.32.51.32. - Contact : M. Renan Oriet (vinci-
Construction) et/ou M. Benoit Becquet,

Sur  proposition du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l'Équipement  et  de
l'Aménagement d'Île-de-France,

ARRÊTE

ARTICLE 1er  : À compter  de  la  date  de  signature  du  présent  arrêté  et  jusqu’au  31
décembre 2020,  l’article  3  de l’arrêté  inter-préfectoral  DRIEA n° 2017-1906 en date du 1er

décembre 2017 est modifié comme suit :

La  signalisation  temporaire  et  les  travaux sont  réalisés  par  le  Groupement  VINCI  /  SPIE -
Téléphone : 0.49.08.87.35 - Télécopie : 01.47.16.37.60 - Adresse : Fort d’Issy-Vanves-Clamart –
Villejuif Louis Aragon 7, avenue Léon Eyrolles 94230 Cachan.

La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise
chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le chantier  s’effectue sous le  contrôle  du groupement Vinci  Construction /  Spie  au numéro
d’astreinte 24h/24 et 7j/7 suivant : Téléphone 07.71.32.51.32. - Contact : M. Renan Oriet (vinci-
Construction) et/ou M. Benoit Becquet.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté inter-préfectoral modificatif annule et remplace l’arrêté inter-
préfectoral MODIFICATIF DRIEA n° 2017-1987 en date du 19 décembre 2017.
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ARTICLE 3 : Les autres articles de l’arrêté inter-préfectoral DRIEA n° 2017-1906 en date du 1er

décembre 2017 sont inchangés.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Il  peut  également,  dans  le  même délai,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou  d’un  recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux
qui  doit  alors  être  exercé  dans  les  deux  mois  suivant  la  décision  explicite  ou  implicite  de
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 5 : 
- Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le Directeur départemental de l'Équipement du Val-de-Marne,
- Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le Maire de Cachan,

ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  affiché  sur  le  chantier  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l'État.

Paris, le 21 décembre 2017

Pour le Préfet du Val-de-Marne et par délégation,
Pour le Préfet des Hauts-de-Seine et par délégation,

La Cheffe du Département Sécurité, Éducation
et Circulation Routières

Renée CARRIO

4



PREFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE

ARRETE N° DRIEE-2017-157
portant autorisation d’utiliser des sources lumineuses à l’effet de comptages nocturnes de populations de

lapins de garenne sur la commune de Mandres-Les-Roses dans le département du Val-de-Marne

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’État dans la région et les départements d’Île-de-France,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/806 du 13 mars 2017 portant délégation de signature à M. Jérôme
GOELLNER, directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-
France,

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-DRIEE IdF 260 du 14 septembre 2017 portant subdélégation de
signature de M. Jérôme GOELLNER à ses collaborateurs,

Vu la demande présentée par Monsieur Anthony ISAMBERT de la fédération interdépartementale des
chasseurs d’Île-de-France,

Vu l’avis de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 7 décembre
2017,

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie
d'Île-de-France,

ARRETE

ARTICLE 1er : 
Aux fins d’effectuer des comptages nocturnes à l’aide de sources lumineuses de populations de
lapins de garenne à Mandres-Les-Roses, sont autorisées les personnes suivantes :
 Monsieur Anthony ISAMBERT,
 Monsieur Christophe MOULIN.



Les bénéficiaires de cette autorisation pourront être accompagnés d’un chauffeur qui sera sous
leurs responsabilités.

ARTICLE 2 : 

La présente autorisation est valable du 8 au 19 janvier 2018.
Un bilan des comptages réalisés doit être adressé à la direction régionale et interdépartementale de
l’environnement et de l’énergie à la fin de l’autorisation.

ARTICLE 3 :
Les intéressés seront tenus d’informer, préalablement à leurs interventions, au plus tard 24 heures
à l’avance, la brigade de gendarmerie territorialement compétente et le chef de la brigade mobile
d’intervention Île-de-France – Est de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage en
précisant :
 les dates d’interventions,
 la commune prospectée,
 les parcours empruntés,
 les horaires de début et fin de comptages,
 les équipes prévues, 
 le numéro minéralogique du véhicule employé.

ARTICLE 4 :
Tout recours à l’encontre du présent arrêté devra être introduit devant le Tribunal Administratif dans
un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le présent arrêté
peut également faire l’objet d’un recours administratif, qui formé avant expiration du délai de
recours contentieux proroge ce délai.
L’absence de réponse au recours administratif, au terme du délai de 2 mois à compter de sa
réception, vaut rejet implicite de celui-ci.

ARTICLE 5 :
Le directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d'Île-de-France, ainsi
que les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au registre des actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Vincennes, le 21 décembre 2017

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation,
La directrice adjointe

Aurélie VIEILLEFOSSE



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 
Direction régionale et interdépartementale  
de l’hébergement et du logement  
 
DRIHL du Val de Marne 
 
 

ARRETE n 2017/4556 
 

Portant agrément de l’hôpital Saint Camille 
situé 2 rue des Pères Camiliens - Bry-sur-Marne 

au titre de la domiciliation des personnes sans domicile stable 
dans le département du Val-de-Marne 

 
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
VU la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant 

diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, notamment son article 51 ; 
 

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové - 
notamment ses articles 34 et 46 ; 

 

VU les articles L264-1 à L264-10 et D264-1 et suivants du Code de l’Action Sociale et des 
Familles ; 

 

VU les articles L161-2-1 et D161-2-1-1-1 du Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le décret n° 2016-632 du 19 mai 2016 relatif au lien avec la commune pour la 
domiciliation ; 

 

VU le décret 2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demandes d’élection de domicile pour l’aide 
médicale de l’Etat (AME) ; 

 

VU le décret 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans domicile 
stable ; 

 

VU l’instruction n° DGCS/SD1B/2016/188 du 10 juin 2016 relative à la domiciliation des 
personnes sans domicile stable ; 

 

VU l’arrêté du 11 juillet 2016 fixant les modèles de formulaire de demande d’élection de 
domicile et d’attestation de domicile des personnes sans domicile stable ; 

 
VU la demande présentée par l’hôpital Saint Camille par courrier en date du 28 novembre 

2017 ; 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 



 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1er : L’hôpital Saint Camille est agréé pour assurer la domiciliation des personnes sans 
domicile stable reçues auprès de sa structure située 2 rue des Pères Camiliens à Bry-sur-Marne et 
sollicitant des soins au sein de son établissement conformément aux textes visés ci-dessus. 
 

A ce titre, elle est habilitée à délivrer l'attestation d'élection de domicile permettant l'exercice des 
droits et l'éligibilité aux prestations sociales prévus aux termes de l'article L264-1 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 
 

Article 2 : L’activité de domiciliation concernée par cet agrément s’adresse aux personnes sollicitant 
le bénéfice de l’aide médicale d’Etat (AME).  
 

Article 3 : L’hôpital Saint Camille s’engage à transmettre chaque année au Préfet un rapport sur son 
activité de domiciliation. 
 

Article 4 : L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la de signature du présent 
arrêté. L’hôpital Saint Camille est tenue d’en demander le renouvellement au plus tard trois mois 
avant l’expiration de celui-ci. 
 

Article 5 : Le Préfet peut mettre fin à l’agrément avant le terme prévu s’il constate un manquement 
grave aux engagements définis dans le cahier des charges type annexé à l’instruction 
n° DGCS/SD1B/2016/188 du 10 juin 2016 précitée. Ses décisions de refus ou de retrait d’agrément 
doivent être motivées, et sont susceptibles de recours devant le Tribunal Administratif. 
 

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et l’Unité Départementale de l’Hébergement et du 
Logement du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Fait à Créteil, le 21 décembre 2017 
 
 

    Pour le Préfet et par délégation, 
            le Secrétaire Général, 
 
 
     Christian ROCK 
 



AVENUE DU GENERAL DE GAULLE – 94038 CRETEIL CEDEX – 01 49 56 60 00 
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PREFET DU VAL-DE-MARNE 
 
 
 

 
UNITE DEPARTEMENTALE DE L’HEBERGEMENT ET DU LOGEMENT 
DU VAL DE MARNE 
 
Service de l’habitat et de la rénovation urbaine 
Bureau des études locales et du suivi des bailleurs 

 Créteil, le 21 décembre 2017 
 
 

 
 

ARRETE 2017/4596 
 
 
 

Déléguant le droit de préemption urbain à l’établissement public foncier d’Ile-de-France en 
application de l’article L. 210-1 du code de l'urbanisme pour l'acquisition d'un ensemble 

immobilier sur la commune d’ORMESSON-SUR-MARNE 

 

 
LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, 
notamment modifiée par la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de 
réformes à caractère économique et financier, par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant 
engagement national pour le logement, et par la loi du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du 
foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de production de logement 
social ; 
 
VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable au logement et portant diverses 
mesures relatives à la cohésion sociale ; 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.302-5 à L. 302-9-2 et 
R.302-14 à R.302-26 ; 
 
VU le code de l’urbanisme et notamment son article L. 210-1, dans sa rédaction résultant de l’article 
39 de la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion ; 
 
VU l'arrêté préfectoral 2017/4456 du 15 décembre 2017 prononçant la carence définie par l'article 
L.302-9-1 du code de la construction et de l'habitation au titre de la période 2014-2016 sur la 
commune d’ORMESSON-SUR-MARNE ; 
 
VU la délibération du conseil municipal du 27 juin 2001 sur le renforcement du droit de préemption 
urbain  sur la commune d’ORMESSON-SUR-MARNE ; 
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VU la délibération du conseil municipal du 10 avril 2014 portant délégation au profit du Maire de 
certaines attributions du Conseil Municipal, en application des dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales, articles L.2122-21 et L.2122-22 ; 
 
VU la convention d’intervention foncière entre l’établissement public foncier d’Ile-de-France et la 
commune d’ORMESSON-SUR-MARNE signée le 27 novembre 2015 ; 
 
VU le contrat de mixité sociale signé le 02 février 2017 entre le Préfet du Val de Marne et la commune 
d’ORMESSON-SUR-MARNE ; 
 

VU la déclaration d'intention d'aliéner reçue en mairie d’ORMESSON-SUR-MARNE le 10 octobre 
2017 relative à la cession d’un pavillon situé au 43 AVENUE WLADIMIR D’ORMESSON (cadastré 
section AK n°195) ; 
 
VU la visite du bien en date du 14 décembre 2017 en présence des services de l’Etat et de la commune 
d’ORMESSON-SUR-MARNE ; 
 
CONSIDERANT que l'acquisition par l’établissement public foncier d’Ile-de-France, d’un pavillon 
(cadastré section AK n°195) participera à la réalisation des objectifs de développement du parc locatif 
social de la commune d’ORMESSON-SUR-MARNE ; 
 
CONSIDERANT le délai de 2 mois à compter de la communication de la déclaration d’intention 
d’aliéner pour faire part au propriétaire de l’intention d’acquérir en application du droit de préemption 
urbain, prorogé jusqu’au 14 janvier 2018, en application de l’article L. 213-2 du code de l’urbanisme. 
 
 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 
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A R R E T E 
 
 
 
 
Article 1er: 
 
L'exercice du droit de préemption urbain pour l'acquisition de l’immeuble défini à l'article 2 est 
délégué à l’établissement public foncier d’Ile-de-France, en application de l’article L.210-1 du code de 
l'urbanisme. 
 
Le bien objet de la vente sera destiné à la production de logements locatifs sociaux.  
 
 
Article 2 :  
 
Le bien concerné par le présent arrêté est sur la commune d’ORMESSON-SUR-MARNE 
 un pavillon situé 43 AVENUE WLADIMIR D’ORMESSON cadastré section AK n°195. 
 
 
Article 3 : 
 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val de Marne et Monsieur le Directeur de la 
direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement du Val-de-Marne sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 
 
 
 
       Fait à Créteil le 21 décembre 2017 
 

Pour le Préfet du Val de Marne 
Et par délégation 
 
Le Secrétaire Général 
 
Christian ROCK 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours : 
Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Melun. Elle peut 
également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du Val de Marne. Cette démarche interrompt le délai 
de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 



 
CABINET DU PREFET 

 
 
 

          Arrêté n° 2017-01140 
réglementant temporairement l’acquisition et la détention des artifices de 

divertissement et articles pyrotechniques à Paris et dans les départements de la petite 
couronne à l’occasion de la période des fêtes de la saint sylvestre 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code pénal, notamment ses articles 322-5 et 322-11-1 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-2 et L. 742-7 ; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de 
police à Paris ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 72 et 73 ; 

Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des 
produits explosifs ; 

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation 
des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ; 

Considérant que, en application des articles L. 122-1 et L. 122-2 du code de la sécurité 
intérieure, le préfet de police a la charge de l'ordre public, notamment la prévention des 
atteintes à la sécurité des personnes et des biens, à Paris et dans les départements des Hauts-
de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ; 

Considérant que les risques de troubles graves à l’ordre public provoqués par la 
multiplication des usages détournés de certains artifices de divertissement, notamment à 
l’encontre des forces de l’ordre, des véhicules et des biens publics, sont particulièrement 
importants à l’occasion de la nuit de la saint sylvestre ; 

Considérant la nécessité de prévenir ces désordres par des mesures adaptées et limitées 
dans le temps, complétant les restrictions nationales et permanentes d’acquisition, de 
détention et d’utilisation des artifices de divertissement conçus pour être lancés par un 
mortier, mais également la réglementation particulière relative à l’utilisation des artifices de 
divertissement et articles pyrotechniques applicable à Paris et dans les départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ; 

Considérant, en outre, le niveau élevé et la prégnance de la menace terroriste mobilisent, 
dans le cadre du plan VIGIPIRATE qui demeure activé, les forces de sécurité intérieure pour 
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France et que, dès lors, elles ne sauraient 
être distraites de cette mission prioritaire ; 

Arrête : 
…/… 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Art. 1er - La cession, à titre onéreux ou non, des artifices de divertissement des catégories 

F2 à F4, ainsi que celle des articles pyrotechniques des catégories T2 et P2, sont interdites du 
mercredi 27 décembre 2017 à partir de 08H00 jusqu’au mardi 2 janvier 2018 à 08H00. 

 
Durant cette période, le port et le transport par des particuliers des artifices de 

divertissement des catégories F2 à F4, ainsi que des articles pyrotechniques des catégories T2 
et P2 sont interdits. 

 
Art. 2 - Les personnes justifiant d’une utilisation des artifices de divertissement et articles 

pyrotechniques à des fins professionnelles titulaires du certificat de qualification prévu à 
l’article 6 du décret du 31 mai 2010 susvisé ou titulaires d'un certificat de formation ou d'une 
habilitation prévus à l’article R. 557-6-13 du code de l’environnement, peuvent, et à ces fins 
exclusivement, déroger aux dispositions du présent arrêté. 

 
Art. 3. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables sont applicables à Paris et dans 

les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
 
Art. 4 - Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le préfet du Val-

de-Marne, le préfet, directeur de cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le 
directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le directeur de la police 
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au bulletin municipal 
officiel de la ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 16 décembre 2017 
 

Michel DELPUECH 
 



 
CABINET DU PREFET 

 
 
 

            Arrêté n° 2017-01141 
réglementant temporairement la distribution de carburant dans des conteneurs individuels 
ainsi que leur transport à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne à l’occasion de la période des fêtes de la saint sylvestre 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-13, L. 2512-

17 et L. 2521-3 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-2 et L. 742-7 ; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de 
police à Paris ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 72 et 73 ; 

Considérant que, en application des articles L. 122-1 et L. 122-2 du code de la sécurité 
intérieure, le préfet de police a la charge de l'ordre public, notamment la prévention des 
atteintes à la sécurité des personnes et des biens, à Paris et dans les départements des Hauts-
de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ; 

Considérant l’utilisation par des individus isolés ou en réunion de produits incendiaires 
contre les forces de l’ordre et les services publics à l’occasion de la nuit de la saint sylvestre ; 

Considérant, durant cette période, les incendies provoqués par des individus isolés ou en 
réunion contre des biens, en particulier des véhicules et des bâtiments publics ; 

Considérant la nécessité de prévenir ces désordres par des mesures adaptées en vue 
d’assurer la sécurité des personnes et des biens ; 

Considérant, en outre, le niveau élevé et la prégnance de la menace terroriste mobilisent, 
dans le cadre du plan VIGIPIRATE qui demeure activé, les forces de sécurité intérieure pour 
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France et que, dès lors, elles ne sauraient 
être distraites de cette mission prioritaire ; 

 
 Arrête : 
 

Art. 1er - La distribution de carburant dans des conteneurs individuels ainsi que leur 
transport par des particuliers sont interdits du vendredi 29 décembre 2017 à 00h00 au mardi 2 
janvier 2018 à 08h00. 
 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté  Égalité  Fraternité 
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Art. 2 - En cas d’urgence et pour répondre à un besoin justifié, il peut être dérogé aux 
dispositions de l’article 1er du présent arrêté, sur autorisation des services de la police 
nationale accordée lors des contrôles. 

 
Art. 3 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables à Paris et dans les départements 

des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
 
Art. 4 - Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le préfet du Val-

de-Marne, le préfet, directeur de cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le 
directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le directeur de la police 
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ainsi qu’au bulletin municipal 
officiel de la ville de Paris. 

 
 Fait à Paris, le 16 décembre 2017 
 
 

Michel DELPUECH 



 
SECRETARIAT GENERAL 

DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

ETAT-MAJOR DE ZONE 

DEPARTEMENT DEFENSE-SECURITE  
 

ARRETE N° 2017-01147 

 

portant renouvellement de l’agrément du Comité départemental du Val de Marne 
de l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique, 

pour les formations aux premiers secours 
 

LE PREFET DE POLICE, 

- Vu le code de la sécurité intérieure ; 
- Vu le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 
- Vu le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ; 
- Vu l'arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour 
 les formations aux premiers secours ; 
- Vu l'arrêté ministériel du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des 

premiers secours ;  
- Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 

relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1) ; 
- Vu l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité 
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » (PIC F) ; 

- Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours 
civiques » (PAE FPSC) ; 

- Vu l’arrêté du 7 novembre 2013 modifié portant agrément de l’Union française des œuvres laïques 
d’éducation physique ; 

- Vu la demande du 20 novembre 2017 (dossier rendu complet le 18 décembre 2017), présentée par le 
Comité départemental de l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique du Val de Marne, 
pour les formations aux premiers secours ; 

 

Considérant que le Comité départemental de l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique 
du Val-de-Marne remplit les conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions 
d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux premiers secours. 
 
- Sur proposition du préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
 
 

A R R E T E 

 

Article 1er : En application du titre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, le Comité 
départemental du Val-de-Marne de l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique est agréé 
dans le département du Val-de-Marne à délivrer l’unité d’enseignement suivante : 
 

 - prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1). 
 

…/… 
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Fraternité 

9, boulevard du Palais – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél. : 01 53 71 53 71 ou 01 53 73 53 73 
Serveur vocal : 08 91 01 22 22 ( 0,225 € la minute ) 

3611 PREFECTURE DE POLICE (gratuit les trois premières minutes puis 0,112 € par tranche de deux minutes) 
http://www.prefecture-police-paris.interieur.gouv.fr – mèl : cabcom.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr 
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La faculté de dispenser cette unité d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision 
d’agrément, en cours de validité, délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des 
crises, relative aux référentiels internes de formation et de certification. 
 
 
Article 2 : Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément 
doit être communiquée sans délai au préfet de police. 
 
Article 3 : S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’association ou de la 
délégation, notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier ou aux 
dispositions organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet de police peut prendre les 
dispositions mentionnées à l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé. 
 
Article 4 :  Le présent arrêté est délivré pour une période de deux ans à compter du lendemain de sa 
publication au recueil des actes administratifs et peut être renouvelé sous réserve du respect des 
conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé et du déroulement effectif des sessions de 
formations. 
 
 La demande de renouvellement devra intervenir au mois 1 mois avant le terme échu. 
 
Article 5 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de 
Marne. 
 
 

 PARIS, le 19 décembre 2017 
 

 Pour le Préfet de Police, 
  Pour le préfet, secrétaire général 

  de la zone de défense et de sécurité, 
   Le chef du département défense-sécurité 
   

 
 
 
  Signé : Colonel Gilles BELLAMY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2017-01147 
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DECISION N° 2017-59 

 

 
DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
Le directeur du Groupe Hospitalier Paul Guiraud,  
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté en date du 11 août 2015 nommant Monsieur Didier HOTTE en qualité de directeur du groupe hospitalier 
Paul Guiraud à Villejuif à compter du 15 septembre 2015 ;  
  
Vu l’arrêté en date du 3 août 2015  nommant Madame Fabienne TISNES en qualité de directrice adjointe  du groupe 
hospitalier Paul Guiraud à compter du 31 août 2015; 
 
Vu l’organisation de la Direction ; 
 
Attendu que, conformément au code de la santé publique, le directeur d’un établissement public de santé conclut les 
acquisitions, aliénations, échanges d'immeubles et leur affectation ainsi que les baux de plus de dix-huit ans ;  
 
Attendu que dans le cadre de cette compétence, le directeur d'un établissement public de santé peut, sous sa 
responsabilité, déléguer sa signature ; 
 
Attendu que Monsieur Didier HOTTE, directeur, est empêché à la date de signature de l’acte portant renonciation à 
servitude sur la Commune de CLAMART ;   
 

 
- DECIDE - 

 

ARTICLE 1 : 

 

Une délégation de signature est donnée à :  

 

Tout collaborateur de la Société Civile Professionnelle dénommée « Sylvie DURANT des AULNOIS, Philippe 
GROENINCK, Yannick LE MAGUERESSE et Delphine VINCENT, notaires, associés d'une société civile 
professionnelle titulaire d’un Office Notarial », ayant son siège à PARIS (8ème arrondissement), 10, Rue du Cirque, 

 

Ou Tout collaborateur de Maitre Jérôme BRICCA notaire à CLAMART (Hauts-de-Seine) 32, Avenue Jean Jaurès 

 

Avec faculté d’agir ensemble ou séparément 
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Afin de signer l’acte contenant renonciation à servitude située sur la parcelle située à  CLAMART (HAUTS-DE-
SEINE) 92140 58 Route du Pavé Blanc, 

      

Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

BL 142  00 ha 00 a 00 ca 

 

Composé des lots suivants 

 

Lot numéro UN (1) 

Au rez-de-chaussée du bâtiment central, dans sa partie droite, des locaux anciennement à usage de station-service, 
désaffectée depuis et inutilisable pour cette activité, comprenant :  deux ateliers, une boutique, une arrière-boutique, 
toilette et débarras. 

Et les 206/1682ème des parties communes générales. 

 

Lot numéro DEUX (2) 

Au rez-de-chaussée du bâtiment central, dans sa partie gauche, un appartement comprenant trois pièces principales, 
cuisine, salle de bains, WC, dégagement et débarras. 

Et les 124/1682ème des parties communes générales. 

 

Lot numéro TROIS (3) 

Au 1er étage, porte face gauche du bâtiment central, un appartement comprenant trois pièces principales, cuisine, 
salle de bains, WC, dégagement et débarras. 

Et les 133/1682ème des parties communes générales. 

 

Lot numéro QUATRE (4) 

Au 1er étage, porte face du bâtiment central, un appartement comprenant trois pièces principales, cuisine, salle de 
bains, WC, dégagement et débarras. 

Et les 133/1682ème des parties communes générales. 

 

Lot numéro CINQ (5) 

Dans la zone bitumée, située en arrière du bâtiment en bordure du passage commun, un emplacement de voiture, 
avec droit de passage sur le lot 7. 

Et les 11/1682ème des parties communes générales. 

 

Lot numéro SIX (6) 

Dans la zone bitumée, située en arrière du bâtiment en bordure du passage commun, un emplacement de voiture, 
avec droit de passage sur le lot 7. 

Et les 11/1682ème des parties communes générales. 

 

Lot numéro SEPT (7) 

Le droit à la jouissance exclusive de : 

a) La cour cimentée située devant le bâtiment central avec toutes les installations liées antérieurement à 
l’exploitation de l’ancienne station-service, 

b) La zone bitumée située derrière le bâtiment central avec toutes les installations liées à l’ancienne 
station-service, cette zone est grevée d’une servitude de droit de passage au profit des propriétaires des 
lots 5 et 6 

c) Les pelouses et jardins situés de part et d’autre du bâtiment à l’exclusion des passages piétons et 
voitures 
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Et les 382/1682ème des parties communes générales. 

 

Lot numéro HUIT (8) 

Au 2ème étage, porte droite, trois pièces d’activités et bureaux, WC et lavabo, d’une surface utile approximative de 
66m2. 

Et les 138/1682ème des parties communes générales. 

 

Lot numéro NEUF (9) 

Au 2ème étage, porte droite, quatre pièces d’activités et bureaux, d’une surface utile approximative de 92m2. 

Et les 203/1682ème des parties communes générales. 

 

Lot numéro DIX (10) 

Au 3ème étage, porte droite, trois pièces d’activités et bureaux, WC et lavabo, d’une surface utile approximative de 
66m2. 

Et les 138/1682ème des parties communes générales. 

 

Lot numéro ONZE (11) 

Au 3ème étage, porte gauche, cinq pièces d’activités d’une surface utile approximative de 92m2. 

Et les 203/1682ème des parties communes générales. 

 

Il a été constitué au début du XXème siècle, une impasse privée de quatre mètres de largeur empiétant pour moitié 
sur les parcelles cadastrées section BL n° 99 et 121 ( appartenant à la Commune de CLAMART) et pour moitié sur 
la parcelle cadastrée section BL n° 142 (appartenant au Groupe Hospitalier Paul Guiraud). 

 

Par le constat de l'inutilité de cette impasse en raison de l'accès direct sur la voirie publique de chaque unité  
foncière dont chacun est propriétaires il a été convenu de la suppression de cette impasse privée sans indemnité 
ni de part ni d’autre. 
 
 
ARTICLE 2:  
 
Monsieur Didier HOTTE, directeur  du groupe hospitalier, est chargée de l’application de la présente décision.  
 
 
ARTICLE 3:  
 
La présente décision sera publiée au bulletin des actes administratifs  de la préfecture du Val-de-Marne, ainsi que sur 
le site intranet du groupe hospitalier.   
 
 

Fait à Villejuif, 19 décembre  2017 
 

Le directeur  
 
 

Didier HOTTE 
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DIRECTION 
DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 
 
DIRECTION INTERREGIONALE 
DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE PARIS 
 
CENTRE PÉNITENTIAIRE DE FRESNES 
 

 
Arrêté N° CPF 2017/6 portant délégation de signature 

 
Philippe OBLIGIS, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 

 

Vu le code de procédure pénale notamment son article R. 57-6-24 ; 

Vu le décret n°2014-477 du 13 mai 2014 relatif à la fouille des personnes détenues et à la délégation de signature 
du chef d’établissement pénitentiaire ; 

Vu  la loi du la loi n°2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur 
financement, et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale ; 

Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 

Vu l'arrêté de la garde des Sceaux Ministre de la Justice du 5 septembre 2016 portant nomination de M. Philippe 
OBLIGIS en qualité de directeur fonctionnel des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre 
pénitentiaire de Fresnes. 

 
arrête : 

 

Article 1er : Délégation permanente est donnée aux personnes listées ci-dessous, à l'effet de signer, au nom du 
chef d'établissement, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau en annexe 

 

Prénom – NOM Fonctions Grade 
n° 

colonne 
    

Direction 

Mme Mélisa ROUSSEAU Adjointe au chef d'établissement Directrice des services pénitentiaires 1 
M. Khalid ELKHAL Directeur de division Directeur des services pénitentiaires 2 
M. Habib MAMA-TRAORE Directeur de division Directeur des services pénitentiaires 2 
M. François MARIE Directeur de division Directeur des services pénitentiaires 2 
Mme Souad BENCHINOUN Directrice du quartier pour peines aménagées Directrice des services pénitentiaires 2 
Mme Cécile MARTRENCHAR Directrice du centre national d'évaluation Directrice des services pénitentiaires 2 

Mme Claire NOURRY 
Directrice du quartier maison d'arrêt des 
femmes 

Directrice des services pénitentiaires 2 

M. Baptiste LE-TENIER 
Directeur chargé du pôle juridique et des 
missions transversales 

Directeur des services pénitentiaires 2 
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Mme Marie BOXBERGER Directrice des ressources humaines Attachée d'administration 3 

Mme Hanin HEDJAM 
Adjointe à la directrice du centre national 
d'évaluation 

Directrice pénitentiaire d'insertion et 
de probation 

4 

M. Thierry DELOGEAU Chef des détentions Commandant pénitentiaire 2 

Quartier maison d'arrêt pour hommes 
M. Olivier PERRIN Officier responsable de la sécurité Capitaine pénitentiaire 5 
M. Bruno BOURJAL Officier responsable du Greffe Lieutenant pénitentiaire 5 
M. Dominique MALACQUIS Chef de détention Lieutenant  pénitentiaire 5 
Mme Marie RECHICHOU Chef de détention Lieutenant pénitentiaire 5 
M. Olivier PATOUILLERE Chef de détention Lieutenant pénitentiaire 5 
Mme Véronique MAUMUS Officier responsable QER Lieutenant pénitentiaire 5 
Mme Sabrina PICARD Officier déléguée local renseignement Lieutenant pénitentiaire 5 

M. Dany MONT 
Responsable local de formation 
professionnelle 

Lieutenant pénitentiaire 5 

M. Mostafa SELLAK Responsable du pôle formation Lieutenant pénitentiaire 5 
M. Frédéric NKOUOSSA Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 5 
Mme Laure NIZZARDO Officier de détention  Lieutenant pénitentiaire 5 
M. Guillaume VIN Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 5 
Mme Manon NOURRY Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 5 
Mme Anne-Cécile LEROY Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 5 
Mme Sabine LEONARD Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 5 
M. Patrick TANG Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 5 
M. Philippe LOUIS JOSEPH Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 5 
Mme Alexandra LENZINI Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 5 
Mme Charlène BOIS Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 5 
M. Serge N'DOMBOL MATIP Gradé du quartier disciplinaire 1er surveillant pénitentiaire 7 

Mme Christelle DUBERGEY  
Gradée de la formation professionnelle des 
personnes détenues 

1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Jean-noël TINTAR 
Gradé de la formation professionnelle des 
personnes détenues 

Major pénitentiaire 6 

Mme Zita FIARI épouse 
WALDRON 

Gradée du service du fichier Major pénitentiaire 6 

M. Alain DECEBALE  Gradé infrastructure / parloirs 1er surveillant pénitentiaire 7 

Mme Hélène MARTINET Gradée infrastructure / parloirs 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Frédéric VORIN Gradé infrastructure / parloirs 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Georges ABIDOS  Gradé contrôle 1er surveillant pénitentiaire 7 

Mme Sandra BINGUE   Gradée contrôle 1er surveillant pénitentiaire 7 

Mme Laurianne ALEXANDER Gradée de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Olivier CHAMBRE Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Frédéric CHAUVET Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Jean-Yves CHUNG Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 
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M. Olivier DESERT Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Stéphane FONTAINE Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Hervé GELU Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

Mme Céline GUILPAIN Gradée de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Moussilimou HALIDI  Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Harry HAUTERVILLE  Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Laurent JEGO Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Maxym KOROLOV Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Sory KOUYATE Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Claude LOMBARDO Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Christian MAMBOLE Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Joël MONAR Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Christophe NOEL Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Nicolas NOVIC Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Aurelien PRUVOT Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Stéphane RENAULT Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Aloisio TAMOLE Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Akoki AEMBE  Responsable de l'unité d'accueil 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Nicolas BRASIER Armurier 1er surveillant pénitentiaire 7 

Mme Cécile RADEGONDE  Assistante de prévention 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Christophe LAURANDIN Responsable du garage 1er surveillant pénitentiaire 7 

Mme Cynthia NIRENNOLD Responsable du service des agents 1er surveillant pénitentiaire 7 

Mme Yasmine BOUDOUMA Formatrice du personnel 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Eric DAVILLE Formateur du personnel 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. David GALLAY Formateur du personnel 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Cedric GRONDIN Formateur du personnel 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Moïse SIMEON Formateur du personnel 1er surveillant pénitentiaire 7 

Quartier unité hospitalières, centre national d'évaluation et quartier spécialement aménagé 

M. Paul Émile MANIJEAN 
Responsable de l'unité hospitalière 
spécialement aménagée 

Capitaine pénitentiaire 13 
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M. Thierry ZANDRONIS  
Adjoint au responsable de l'unité hospitalière 
spécialement aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 14 

M.Valéry WALDRON 
Responsable de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale 

Capitaine pénitentiaire 15 

M. Charly NOEL  
Adjoint au responsable de l'unité hospitalière 
sécurisée interrégionale 

1er surveillant pénitentiaire 15 

M. Rachid ENNADIFI Gradé du centre national d'évaluation 1er surveillant pénitentiaire 18 

M. Patrice GOULET Gradé du centre national d'évaluation 1er surveillant pénitentiaire 18 

M. Bruno HABRAN  Gradé du centre national d'évaluation 1er surveillant pénitentiaire 18 

Mme Nadia BAHIR 
Gradée de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale 

1er surveillant pénitentiaire 16 

M. Kevin BOUCAUD 
Gradé de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale - responsable sécurité 

1er surveillant pénitentiaire 16 

M. Franck HORTH  
Gradé de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale 

1er surveillant pénitentiaire 16 

Mme Valérie LEPORCQ  
Gradée de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale 

1er surveillant pénitentiaire 16 

M. Stéphane REBILLARD  
Gradé de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale 

1er surveillant pénitentiaire 16 

M. Styves SURENA 
Gradé de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale 

1er surveillant pénitentiaire 16 

M. Christian BAIRTRAN  
Gradé de l'unité hospitalière spécialement 
aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 16 

M. David DELAVERGNE 
Gradé de l'unité hospitalière spécialement 
aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 16 

Mme Peggy KREUTZ  
Gradée de l'unité hospitalière spécialement 
aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 16 

M. Joseph OUEDRAOGO-
JABELY  

Gradé de l'unité hospitalière spécialement 
aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 16 

M. Arnaud RIOU 
Gradé de l'unité hospitalière spécialement 
aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 16 

M. Mike ABAUL Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 16 

Mme Sophie SCHIAVI Gradée de détention 1er surveillant pénitentiaire 16 

M. Franck JEAN-BAPTISTE  Gradé du quartier spécialement aménagé 1er surveillant pénitentiaire 19 

M. Christian LAGARRIGUE  Gradé du quartier spécialement aménagé 1er surveillant pénitentiaire 19 

Quartier pour peines aménagées 

M. Jean-Paul NYOB 
Adjoint au directeur du quartier pour peines 
aménagées 

Capitaine pénitentiaire 8 

Mme Célise JALEME Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 9 

Mme Freda DAVILLE 
Gradée du greffe du quartier pour peines 
aménagées 

1er surveillant pénitentiaire 7 

Mme Christelle MENCE Gradée du quartier pour peines aménagées 1er surveillant pénitentiaire 7 

M. Hery-Rolhy RAJAOARISOA
  

Gradé du quartier pour peines aménagées 1er surveillant pénitentiaire 7 
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M. Olivier RUFFINE  Gradé du quartier pour peines aménagées 1er surveillant pénitentiaire 7 

Quartier maison d'arrêt pour femmes 

M. Xavier PATRAULT Chef de détention Lieutenant pénitentiaire 10 

M. Christophe ROUVIERE Adjoint du chef de détention Major pénitentiaire 11 

Mme Cynthia CASSUBIE 
Gradée du quartier maison d'arrêt pour 
femmes 

1er surveillant pénitentiaire 12 

Mme Brigitte FABRE 
Gradée du quartier maison d'arrêt pour 
femmes 

1er surveillant pénitentiaire 12 

M. Mathurin GASCHET  Gradé du quartier maison d'arrêt pour femmes 1er surveillant pénitentiaire 12 

M. Joël LEVEQUE Gradé du quartier maison d'arrêt pour femmes 1er surveillant pénitentiaire 12 

Mme Valérie POMMIER 
Gradée du quartier maison d'arrêt pour 
femmes 

1er surveillant pénitentiaire 12 

M. Frédéric ZAWALICH Gradé du quartier maison d'arrêt pour femmes 1er surveillant pénitentiaire 12 

 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne. 
 
 

Article 3 : La responsable des services administratifs et financiers est chargée de la mise en œuvre de ce présent 
arrêté. 
 
Les directeurs et responsables d'unités sont chargés de son affichage conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 
 

                  

Fresnes, LE 21 DECEMBRE 2017 Le chef d’établissement, 
 

Philippe OBLIGIS 
 

SIGNE 
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Direction MAH QPA MAF UH CNE – QSA

Décisions administratives individuelles 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19

Organisation de l'établissement

Elaboration et adaptation du règlement intérieur type R. 57-6-18 X

Autorisation de visiter l’établissement pénitentiaire X X *

Détermination des modalités d'organisation du service des agents D. 276 X X X X X X X X X

Vie en détention

Désignation des membres de la CPU D.90 X

Présidence de la CPU D.90 X X X X X X X X X

Mesures d’affectation des personnes détenues en cellule R. 57-6-24 X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Désignation des personnes détenues à placer ensemble en cellule D.93 X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Suspension de l’encellulement individuel d’une personne détenue D.94 X X X X X X X X X X X X X X X X X X

D. 370 X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Désignation des personnes détenues autorisées à participer à des activités D. 446 X X X X X X X X

Art 46 du RI X X X X X X X X X

Art 34 du RI X X X X X

Opposition à la désignation d’un aidant R. 57-8-6 X X

Mesures de contrôle et de sécurité

D. 266 X X

Utilisation des armes dans les locaux de détention :

D. 267

sur les secteurs des quartiers maison d'arrêts X X

sur le quartier pour peines aménagées de Villejuif X X X

sur le secteur de l'Unité hostipalière sécurisée interregionale X X

sur le secteur de l'unité hospitalière spécialement aménagée X X X

X X X X X X X X X X

Art 20 du RI X X X X X X X X X X

Le Chef d'établissement donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (R.57-6-24 ; R.57-7-5) et à la 
mise en œuvre du décret du 13 mai 2014 aux personnes désignées :

Profils des délégataires :

1 : adjoint au chef d'établissement
2 : directeurs des services pénitentiaires et chef des détentions
3 : directrice des ressources humaines
4 : directrice pénitentiaire d'insertion et de probation du centre national d'évaluation

5 : officiers
6 : majors
7 : premiers surveillants

8 : adjoint au directeur du quartier pour peines aménagées
9 : officier du quartier pour peines aménagées

10 : chef de détention du quartier maison d'arrêt pour femmes
11 : adjoint au chef de détention du quartier maison d'arrêt pour femmes
12 : premiers surveillants du quartier maison d'arrêt pour femmes

13 : responsable de l'unité hospitalière spécialement aménagée
14 : adjoint au responsable de l'unité hospitalière spécialement aménagée
15 : responsable et adjoint au responsable de l'unité hospitalière sécurisée interrégionale
16 : premiers surveillants des unités hospitalières

17 : majors du centre national d'évaluation
18 : premiers surveillants du centre national d'évaluation 
19 : premiers surveillants du quartier spécialement aménagé

* délégation donnée à la directrice du QMAF pour le QMAF, l'UHSI et l'UHSA
Abréviation : RI = règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l'article 57-6-18 du code de procédure pénale

Sources : code 
de procédure 

pénale

R. 57-6-24 ; 
D. 277

Affectation des personnes détenues malades dans des cellules situées à 
proximité de l’Unité sanitaire

Destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue 
dans sa cellule, en cas de changement de cellule, de transfert ou de 
libération

Décision en cas de recours gracieux des personnes détenues, requêtes ou 
plaintes

Appel aux forces de l'ordre pour assurer le maintien de l'ordre et de la 
sécurité

Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité, de 
médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant et 
pouvant permettre un suicide, une agression ou une évasion

Art 5 et 14 du 
RI

Interdiction à une personne détenue de participer aux activités sportives 
pour des raisons d'ordre et de sécurité
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Décisions administratives individuelles 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19

Sources : code 
de procédure 

pénale

Retenue d'équipement informatique X X X X X X X X X X

Décision de procéder à la fouille des personnes détenues X X X X X X X X X X

R. 57-7-82 X X

Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue Art 7-III du RI X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Art 7-III du RI X X X X X X X X X X X X X X X X X

D.308 X X X X X X X X X X X X X X X X

Discipline

R.57-7-18 X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Suspension à titre préventif de l’activité professionnelle R.57-7-22 X X X

Engagement des poursuites disciplinaires R.57-7-15 X X X

Présidence de la commission de discipline R.57-7-6 X X X

Elaboration du tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 57-7-12 X X X

D.250 X

Désignation des membres assesseurs de la commission de discipline R. 57-7-8 X X X

Prononcé des sanctions disciplinaires R.57-7-7 X X X

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaire X X X

Dispense d’exécution, suspension ou fractionnement des sanctions R.57-7-60 X

R.57-7-25 X X X X X X X X X

Isolement

Proposition de prolongation de la mesure d’isolement X

X

R. 57-7-65 X X

X

Levée de la mesure d’isolement X

R.57-7-64 X X X X X X X X X

R. 57-7-62 X X

R. 57-7-62 X X

R. 57-7-64 X

Gestion du patrimoine des personnes détenues

D.122 X X X X X X X X X

D. 330 X X X X X X X X X

Art 30 du RI X X X X X X X X X

Art 14-II du RI X X X X X X X X X

Art 30 du RI X X X X X X X X X X X

Art 728-1 X X

Art 19-VII du 
RI

R. 57-7-79 
R. 57-7-80

Demande d’investigation corporelle interne adressée au procureur de la 
République

Emploi des menottes ou des entraves à l'occasion d'un transfert ou d'une 
extraction

Constitution de l'escorte des personnes détenues faisant l'objet d'un 
transfert administratif

Placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de 
confinement

Demande de retrait de l'habilitation d'un assesseurs de la commission de 
discipline

R.57-7-54 à 
R.57-7-59

Désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne 
comprennent pas ou ne parlent pas la langue française

R. 57-7-64 ; 
R. 57-7-70

Rédaction du rapport motivé accompagnant la proposition de 
prolongation de la mesure d’isolement

R. 57-7-67 ;
 R. 57-7-70

Placement provisoire à l’isolement des personnes détenues en cas 
d’urgence

Placement initial des personnes détenues à l’isolement et premier 
renouvellement de la mesure

R. 57-7-66 ; 
R. 57-7-70
R. 57-7-74

R. 57-7-72 ; 
R. 57-7-76

Désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne 
comprennent pas ou ne parlent pas la langue française

Autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer 
à une activité organisée pour les détenus soumis au régime de détention 
ordinaire

Autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer 
à une activité commune aux personnes placées au quartier d’isolement

Décision de ne pas communiquer les informations ou documents de la 
procédure d’isolement de nature à porter atteinte à la sécurité des 
personnes ou des établissements pénitentiaires

Fixation de la somme que les personnes détenues placées en semi-liberté 
ou bénéficiant d’un placement extérieur, d’un placement sous 
surveillance électronique ou d’une permission de sortir, sont autorisés à 
détenir
Autorisation pour les condamnés d’opérer un versement à l’extérieur 
depuis la part disponible de leur compte nominatif

Autorisation pour les personnes détenues d’envoyer à leur famille, des 
sommes figurant sur leur part disponible

Autorisation pour une personne détenue hospitalisée de détenir une 
somme d’argent provenant de la part disponible de son compte nominatif

Autorisation pour les personnes détenues de recevoir des subsides de 
personnes non titulaires d’un permis permanent de visite

Retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes 
détenues en réparation de dommages matériels causés
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Décisions administratives individuelles 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19

Sources : code 
de procédure 

pénale

Art 30 du RI X

Art 24-3 du RI X X X X X X X X X

Art 24-3 du RI X X X X X X X X X

Achats

Fixation des prix pratiqués en cantine D.344 X

Refus opposé à une personne détenue de procéder à des achats en cantine Art 25 du RI X X X X X X X X X

Art 24-IV du RI X X X X X X X X X

Art 24-IV du RI X

Relations avec les collaborateurs

D. 389 X X X X X X X

D. 390 X X X X X X X

  D. 390-1 X X X X X X X

D. 388 X X X X

D. 446 X X

R. 57-6-14 X X X X

R. 57-6-16 X X X X X X X X

Fixation des jours et horaires d'intervention des visiteurs de prison Art 33 du RI X X

D. 473 X X X X X X X X

Organisation de l'assistance spirituelle

Détermination des jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux D. 57-9-5 X X X X X X

D. 57-9-6 X X X X X X

D. 57-9-7 X X X X X X

D. 439-4 X X X X X X

Visites, correspondance, téléphone

R. 57-6-5 X X X X

X X

R. 57-8-12 X X X X X X X X X

Rétention de correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 57-8-19 X X X X X X X

R. 57-8-23 X X X X X X X

Entrée et sortie d'objet

D.274 X X X X X X X X X

Art 32-I du RI X X X X X X X X X

Art 32-II du RI X X X X X X X X X

Art 19-III du RI X X X X X X X X X

Autorisation pour les personnes condamnées de recevoir des subsides en 
vue d'une dépense justifiée par un intérêt particulier
Refus de prise en charge d'objets ou de bijoux dont sont porteurs les 
détenus à leur entrée dans un établissement pénitentiaire

Autorisation de remise à un tiers, désigné par la personne détenue, 
d'objets lui appartenant qui ne peuvent pas être transférés en raison de 
leur volume ou de leur poids

Refus opposé à une personne détenue de se procurer un récepteur 
radiophonique ou un téléviseur individuel

Refus opposé à une personne détenue de se procurer un équipement 
informatique

Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire des personnels 
hospitaliers non titulaires d’une habilitation

Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnes 
intervenant dans le cadre d’actions de prévention et d’éducation pour la 
santé

Suspension de l’habilitation d’un personnel hospitalier de la compétence 
du chef d’établissement

Autorisation donnée pour des personnes extérieures d’animer des activités 
pour les détenus

Instruction des demandes d'agrément en qualité de mandataire et 
proposition à la DISP

Suspension provisoire, en cas d’urgence, de l’agrément d’un mandataire 
agréé

Suspension de l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour 
des motifs graves

Désignation d'un local permettant les entretiiens avec l'aumônier des 
personnes détenues sanctionnées de cellule disciplinaire

Autorisation de recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et 
les livres nécessaires à la vie spirituelle sous réserve des nécessités liées à 
la sécurité et au bon ordre de l'établissement

Autorisation pour des ministres du culte extérieurs de célébrer des offices 
ou prêches

Délivrance des permis de communiquer aux avocats dans les autres cas 
que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de l article R57-6-5

Délivrance, refus, suspension, retrait des permis de visite des condamnés, 
y compris lorsque le visiteur est un auxiliaire de justice ou un officier 
ministériel 

R. 57-8-10 

Décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de 
séparation

Autorisation- refus- suspension-retrait de l’accès au téléphone pour les 
personnes détenues condamnées

Autorisation d'entrée ou de sortie de sommes d'argent, correspondances 
ou objets quelconques

Notification à l'expéditeur ou à la personne détenue du caractère non 
autorisé de la reception ou de l'envoi d'un objet

Autorisation de recevoir des objets par colis postal ou par dépôt à 
l'établissement pénitentiaire

Autorisation de recevoir par dépôt à l'établissement pénitentiaire en 
dehors des visites, des publications écrites et audiovisuelles
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Décisions administratives individuelles 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19

Sources : code 
de procédure 

pénale

R. 57-9-8 X X X X X X X X X X

Activités

X X X X X

Art 17 du RI X X X X X X X X X X

D. 436-3 X X

R. 57-9-2 X X X X X X X X X X X X X

D. 432-3 X X

Déclassement ou suspension d'un emploi D. 432-4 X X X X X X X X X

R. 57-7 X X X X X X X X X X X

Administratif

D. 154 X X

Divers

D.124 X X X X

X X

D. 147-30-47 X X

706-53-7 X

X X

Réalisation de l'entretien arrivant RI Art I-3 X X X X X X X X X X X X X X X X X X

  Le chef d'établissement,

Philippe OBLIGIS

SIGNE
  

Interdiction d’accéder à une publication écrite-audiovisuelle contenant 
des menaces graves contre la sécurité des personnes et des établissements 
ou des propos ou signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents 
et collaborateurs du service public pénitentiaire ou des personnes 
détenues

Proposition aux personnes condamnées d’exercer une activité ayant pour 
finalité la réinsertion

Art 27 de la loi 
n° 2009-1436 

du 24 novembre 
2009

Autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux 
organisés par l’éducation nationale

Refus opposé à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites 
ou orales d’un examen organisé dans l’établissement

Signature d’un acte d’engagement concernant l’activité professionnelle 
des personnes détenues

Autorisation pour les personnes détenues de travailler pour leur propre 
compte ou pour des associations

Suspension d'un emploi dans le cadre d'un acte constitutif d'une faute 
disciplinaire dans le cadre du travail

Certification conforme de copies de pièces et pour la légalisation de 
signature

Réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à 
l’extérieur

Modification des horaires d’entrée et de sortie en cas de placement sous 
surveillance électronique, semi-liberté, placement extérieur et permission 
de sortir faisant suite à une autorisation accordée au CE par le JAP 

712-8, 
D. 147-30

Retrait, en cas d'urgence, de la mesure de surveillance électronique de fin 
de peine et réintégration du condamné

Habilitation spéciale des agents des greffes afin d'accéder au FIJAIS et 
d'enregistrer les dates d'écrou, de libération et l'adresse déclarée de la 
personne libérée

Placement des personnes détenues sous dotation de protection d'urgence 
ou en cellule de protection d'urgence

Note DAP-SD3 
n° 156 du 30 

novembre 2010
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